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Édito
du maire de Larmor-Plage
Victor Tonnerre

C’est avec une certaine émotion que je vous livre mon dernier éditorial pour le magazine municipal de Larmor-Plage. Dans quelques mois se 
dérouleront les élections municipales auxquelles je ne me représenterai pas.

Tout a une fin… et après avoir commencé à travailler de 1955 à fin 2000 dans ma voilerie et enchaîné avec 3 mandats de Maire – une première 
dans l’histoire de notre ville –, je vais désormais profiter de la vie et des miens.

C’est une vraie fierté que d’avoir été votre Maire pendant 19 ans. J’y ai mis toute mon énergie, toutes mes convictions et tout mon désir 
d’améliorer notre vie quotidienne au sein de cette belle commune. 

Mon 1er mandat m’a permis de mieux connaître Larmor-Plage et d’entreprendre de nombreux projets. Cela fut compliqué. Heureusement 
que la majorité des conseillers m’a suivi… Le 2e mandat fut celui de l’accélération de la transformation de notre commune devenue station 
balnéaire. Enfin, je remercie les Larmoriens pour m’avoir élu au 1er tour pour un 3e mandat, celui de la concrétisation de nos ambitions.

Ces ambitions étaient fortes. Mais grâce aux différentes équipes municipales élues, avec le soutien d’adjoints fidèles et assidus et au travers 
de l’engagement des agents municipaux, elles sont devenues des réalités. 

C’est avec le sentiment du devoir accompli, mais également beaucoup de plaisir et de bonheur que je regarde aujourd’hui le chemin parcouru 
depuis 2001.

Journal périodique édité par la Ville de Larmor-Plage
Directeur de la publication : Victor Tonnerre Maire de Larmor-Plage
Directrice adjointe de la publication : Brigitte Mélin, conseillère départementale, 1ère adjointe  
au Maire, en charge de la culture, de la communication, des associations et du tourisme.
Rédaction : Service communication, Avis de Sens.
Mise en page : Service communication - Ville de Larmor-Plage
Crédits photos : Ville de Larmor-Plage, école du Ménez, école Notre-Dame de Larmor, Yann Josse, Steve Baxter, 
Jean-Claude Michel, Amicale Laïque, Laurent-Stéphane Montfort, Cie Félix et Croquette, Pixabay, Freepik, 
Printemps Photo Passion, Connaissance du Monde, Yamiii.com, Martine Guégan, Laurent Lamare, Frédéric Flanet, 
Les Rives du Ter, Dr Thomas Deregnieaux, Dream Boat Club, Passe Sud.
Impression : 5 500 ex, Concept Imprimerie. Publication périodique. N°36 / Novembre 2019 à mai 2020    3

Mairie de Larmor-Plage 
4 avenue des 4 Frères Le Roy Quéret  

56260 Larmor-plage
02 97 84 26 26

mairie@larmor-plage.com
larmor-plage.bzh

Flashez ce code avec votre 
smartphone et restez connecté 
avec la Ville de Larmor-Plage

Horaires d’ouverture au public
Mairie de Larmor-Plage :
Du lundi au vendredi de 8h15 à 11h50 et de 
13h15 à 16h50
Samedi de 9h00 à 11h30 (accueil état-civil 
uniquement)

CCAS de Larmor-Plage :
Lundi et Jeudi : 8h45 à 12h et 13h45 à16h45
Mardi et Mercredi : 13h45 à 16h45 
Vendredi : 8h45 à 12h 
Rue du Petit Phare - 56260 Larmor-Plage
02 97 84 26 29 - ccas@larmor-plage.com

Service urbanisme :
Tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
8h30 à 12h. 
En dehors de ces horaires, le service urbanisme 
reçoit uniquement sur rendez-vous.
Rue des Algues - 56260 Larmor-Plage
02 97 84 26 63 - urbanisme@larmor-plage.com

Déchèterie : 
Horaires : de 10h à 12h30 et de 14h à 18h.
Fermée le mardi et le dimanche.
Kerdroual, route de Larmor à Plœmeur

À noter : En raison de la 
proximité des élections 
municipales, le prochain 
numéro du magazine municipal 
ne paraîtra pas en février 2020 
mais au mois de juin 2020.
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TRAVAUX

L’intérêt des zones 30 n’est plus à démontrer : amélioration de la 
sécurité des usagers (risques de collision diminués) notamment 
près des zones sensibles (écoles, établissements recevant du 
public), fluidification des circulations, meilleure cohabitation 
entre les modes de déplacement, diminution du bruit et réduction 
de la pollution locale (particules fines).

Plébiscitées par de nombreux habitants de la commune, et 
permettant notamment une pratique du vélo plus sécurisante, ces 
zones 30 sont appelées à être la norme à Larmor-Plage. Seules 
certaines liaisons resteront limitées à 50 km/h. Le déploiement 
de ces zones a été planifiée par les services techniques. Il sera 
progressif et s’étendra jusqu’à fin 2020.

Zones 30
Un déploiement
progressif 

Sur la base de l’audit de la voirie réalisé en 2018, un 
programme d’investissements de 1 million d’euros 
sur 3 ans a été adopté début 2019, pour compléter 
l’enveloppe annuelle d’entretien de 300 000 €.

Cette enveloppe supplémentaire permettra de réaliser de 
nombreux enduits superficiels sur les voiries qui en ont le 
plus besoin, afin d’en améliorer le confort et la sécurité 
pour les véhicules, mais également l’imperméabilité dans 
une logique de préservation. 

Parmi les principales rues concernées cet hiver, on peut 
noter : 
• Boulevard Roger le Port : reprise de la structure suite 
aux problèmes de racines, écoulement des eaux pluviales, 
reprise de la chaussée de roulement.
• Rue de Vieux Moulin : aménagements cyclables, reprises 
des stationnements, sécurisation de la vitesse. 

Une ville au chevet de sa voirie

De nombreuses collectivités ont fait le choix des 
zones 30 pour améliorer la sécurité des déplacements 
urbains, avec d’excellents retours d’expérience. La 
municipalité de Larmor-Plage vient de prendre la 
décision de basculer une grande partie de son réseau 
de voiries en zones 30. 

Jean-Lucien Zalo 
Adjoint à l’urbanisme,  

travaux voirie et  
bâtiments publics

Les prochaines rues concernées 

Au cours de l’hiver 2019-2020, le déploiement des zones 30 
concernera : 

Quéhello, Rue des Pâturages, Rue des Près, Kercavès, Maison 
Rouge, Quélisoy les Bruyères, Rue de La Chapelle Saint-Yves, 
Rue des Trois-Mâts, Le Bourrigo.

Cette dernière étape du chantier se déroule en 3 phases. Réalisées 
en septembre et octobre, les 2 premières phases ont concerné la 
partie de l’avenue entre la rue Paul Gauguin et le rond-point de 
la Nourriguel. Courant novembre, c’est le secteur situé entre ce 
rond-point de la Nourriguel et celui de Kernevel, le rond-point 
Louis Hervé, qui sera concerné par les travaux.

Les aménagements réalisés ont pour objet d’améliorer la 
cohabitation des différents modes de déplacements, et d’offrir 
plus d’espace aux piétons et aux vélos. Une zone 30 sera mise 
en place sur l’ensemble du linéaire. Coût total de cette dernière 
séquence de travaux menée par l’entreprise Colas : 520 000 € HT.

Jules Le Guen 
la fin d’un chantier 
pluriannuel
La dernière séquence du chantier de l’avenue Jules 
Le Guen a été lancée le 16 septembre. Elle consiste 
principalement à aménager l’ensemble de la voirie : 
trottoirs, bordures, voirie, signalisation horizontale 
et verticale. À sa réouverture, aux alentours de Noël, 
l’avenue sera une zone 30.



TRAVAUX

Jean-Paul Penverne 
Adjoint aux grands travaux, 

littoral, environnement

Services techniques 
Un projet de bâtiment 
exemplaire

L’actuel bâtiment qui abrite les bureaux des services techniques, 
route de Kerpape (D185) à Quéhello, est constitué de bungalows en 
préfabriqués, que l’on pourrait qualifier de véritables « passoires 
thermiques ». Par ailleurs, leur état de délabrement nécessite un 
déménagement à court terme. 

Un bâtiment basse consommation (BBC)

Le futur bâtiment abritera au rez-de-chaussée la zone d’accueil, 
des bureaux des services techniques et du service urbanisme, 
des vestiaires et une large zone technique. L’étage comprendra 
différents bureaux, un réfectoire ainsi que 180 m2 destinés aux 
archives municipales actuellement entreposées dans le grenier 
de la mairie. 

Afin de limiter l’empreinte carbone de la construction, le bâtiment 
sera réalisé en matériaux biosourcés et recyclés. Isolée par 
l’extérieur (ouate de cellulose / laine de bois), la structure sera 
essentiellement à ossature bois, hors la dalle béton nécessaire 
pour les archives. 100 % des consommations énergétiques 
du bâtiment seront couvertes par des énergies renouvelables 
(chaudière bois, panneaux photovoltaïques…).

Une démarche écoresponsable globale

De nombreux équipements viendront renforcer le caractère 
écoresponsable du site : système de ventilation double-flux, 
optimisation de l’accès à l’éclairage naturel, détecteurs de 
présence, récupérateur d’eau de pluie (40 m3), bornes de recharge 
pour véhicule électrique et vélo à assistance électrique…

Pour engager ce chantier exemplaire, la ville pourra bénéficier 
de différentes aides et subventions notamment de l’ADEME dans 
le cadre de l’appel à projet pour bâtiments exemplaires. Coût 
total de ce projet : 1,8 million d’euros. L’appel d’offres pour la 
construction de ce bâtiment devrait être lancé début 2020.

Le projet de nouveau bâtiment des services techniques 
municipaux à Quéhello se veut particulièrement 
vertueux du point de vue écologique et énergétique. Les 
surcoûts nécessaires à sa construction seront ammortis 
grâce aux économies réalisées à moyen terme sur les 
coûts de fonctionnement et les subventions réservées 
aux bâtiments exemplaires, sollicitées auprès des 
financeurs.

En s’inscrivant dans le dispositif de certification 
Cit’ergie de l’ADEME avec les communes de 
Lorient, Plœmeur, Hennebont ainsi que Lorient 
Agglomération, la ville s’engage à long terme dans la 
transition énergétique et écologique (4 ans). 

Avec l’appui opérationnel de l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie), le dispositif 
Cit’ergie se décline en 4 étapes : la réalisation d’un état des 
lieux, l’élaboration d’un programme pluriannuel d’actions, 
un audit externe en vue de la labellisation et le suivi de la 
mise en œuvre jusqu’en 2024. La ville de Larmor-Plage est 
actuellement en phase d’état des lieux. 20 réunions ont été 
réalisées jusqu’ici et 60 domaines d’intervention ont été 
analysés. Le programme d’actions est en cours d’élaboration 
: une douzaine de projets ont été déjà identifiés.

Ce dispositif Cit’ergie vient renforcer une dynamique de 
transition déjà bien ancrée au sein de la commune : pose de 
panneaux solaires photovoltaïques sur les toits du stade An 
Arvor, la salle des Algues  et de l’école maternelle du Ménez, 
acquisition de véhicules électriques pour les services, 
stages d’écoconduite pour les agents… 
La réalisation du nouveau 
bâtiment des services 
techniques contribuera 
à cette politique 
écoresponsable. 

Cit’ergie : un dispositif 
d’amélioration continue

Photo non contractuelle



Séjour à Youghal 

Hélène Kerbrat
Adjointe aux affaires 

scolaires et jumelages

• Contact 
Comité de jumelage - M. Gérard Pinguet 
gepinguet@gmail.com - 06 62 53 27 26

Le jumelage entre Larmor-Plage et Youghal (Irlande)
porte bien ses 34 printemps. 23 larmoriens ont séjourné 
dans la ville jumelle de Youghal (près de Cork, côté Sud) 
du 20 au 24 septembre 2019.

7 élus ont fait partie de ce groupe dont le maire Victor Tonnerre et 
l’adjointe aux jumelages Hélène Kerbrat. Les autres participants 
sont des membres du comité de jumelage de Larmor-Plage.

L’accueil dans les familles a été chaleureux, les visites organisées 
intéressantes et spécialement pour ceux qui faisaient le voyage 
pour la première fois. La visite à la gare maritime, musée de 
Cobh, a particulièrement séduit. 

Ce lieu musée fait revivre le départ de plus de 3 millions 
d’Irlandais vers les USA, fin 19e siècle-début 20e. Ce port fut 
aussi la dernière étape du Titanic en 1912, avant son naufrage.

Un autre point fort du séjour : la visite du County Hall (équivalent 
de notre assemblée de région) à Cork, organisée par Mary Foley, 
la présidente du comité de Youghal, également élue au conseil 
régional de Cork.

Beaucoup de liens d’amitié se sont tissés à l’occasion de ce 
séjour.
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Angela O’Donnel, pilier du jumelage à Youghal et qui 
est de tous les voyages à Larmor-Plage, a remis au 
maire, Victor Tonnerre, un poème de sa composition.
Ce poème relate un fait divers dramatique, le naufrage 
d’un bateau de pêche lorientais « Fées des ondes », 
près de Youghal, le 27 octobre 1963.

C’est grâce au courage de l’équipage du canot de 
sauvetage de Youghal le « Herbert John » que les 8 
marins bretons ont pu être sauvés.
Il reste un survivant de ce naufrage, Jean Le Roux, qui 
demeurerait à Étel.
Ce sauvetage est resté vivant dans la mémoire collective 
de Youghal et nous en avons pris connaissance grâce 

aux souvenirs et au talent d’Angela.
Le poème, encadré, est visible dans 

la salle du conseil municipal de la 
mairie de Larmor-Plage, avec 

sa traduction.

Moment d’émotion
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CADRE DE VIE

Jean-Paul Penverne 
Adjoint aux grands travaux, 

littoral, environnement

Jury  « Villes et villages fleuris »
Au mois de juillet, un jury régional des « Villes et 
villages fleuris » a visité Larmor-Plage qui est déjà 
labellisée 3 fleurs.
Les membres du jury ont été charmés par le décor paysager 
et les efforts de mise en scène dans les espaces publics. La 
ville conserve donc ses fleurs et peut prétendre à concourir 
pour l’obtention d’une 4ème fleur. Une nouvelle étape qui se 
joue au niveau national.

Gagnants par catégorie
Jardin d’agrément :
1. M. Gastinel, 16 rue Gauguin
2. M.Pichon, 31 rue de Locqueltas
3. M. Ulvé, 16 rue de Kervihan
4. M. Vos, Quai Bellevue
5. Mme Guillemot, 16 rue J. Brel

Espace jardiné ou petit jardin :
Prix d’honneur : Mme Gubri, 16 avenue de la plage
1. Mme Gueguen, 38 avenue des 4 frères Le Roy-Quéret
2. Mme Cougoulat, 28 rue de Ploemeur
3. M. et Mme Ollivier, 22 allée des Joncs

Immeuble collectif :
1.Mmes Le Goulven et Dréan,15 rue de l’étang

Potagers : 
1. M. Queiros, 13 rue de l’étang
2. Mme Boulayoune, 5 rue de l’étang
3. Mme Le Torrec Nathalie, 15 rue de l’étang

Décors floraux installés sur la voie publique :
1. M. Berthier, 62 rue du Vieux Moulin

Edition 2020 

Les bulletins de participation seront à télécharger sur 
le site internet de la ville www.larmor-plage.bzh ou à 
retirer à la mairie à partir du mois d’avril.

Concours  « Balcons et jardins fleuris » 

Larmor-Plage,  ville fleurie

Comme chaque année depuis 2004, la ville de Larmor-
Plage a organisé, le concours « Balcons et jardins 
fleuris », gratuit et ouvert à tous les habitants désireux 
de contribuer au fleurissement et à l’embellissement 
des quartiers. Seule condition pour participer : les 
plantations doivent être visibles depuis la rue.
Ce concours est l’occasion de mettre en lumière et de 
récompenser le talent des jardiniers, de plus en plus 
nombreux, qui contribuent toute l’année à l’alchimie délicate 
entre le patrimoine architectural de la ville et la beauté des 
végétaux. 

Au mois de juin, un jury communal composé de 6 personnes 
est passé visiter les réalisations des candidats.

Différents critères sont pris en compte : composition, 
associations végétales, couleurs et formes, pérennité 
des compositions, état d’entretien et mise en valeur du 
patrimoine, mise en place des techniques alternatives.

La remise des prix a eu lieu le 17 octobre. Si un 1er prix 
est décerné par catégorie, tous les participants sont 
récompensés !
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École du Ménez
Une nouvelle direction à l’école du Ménez
François Lafin a été nommé directeur de l’école du Ménez 
en remplacement d’Isabelle Berrehar qui a repris un poste 
d’enseignante à l’école.
Après 11 ans de direction à l’école élémentaire Merville de Lorient, 
il a souhaité changer d’école et est très heureux de commencer 
une nouvelle année scolaire à l’école du Ménez où il a été très bien 
accueilli par l’ensemble de l’équipe éducative (enseignants, ATSEM, 
agents périscolaires, agents techniques...).
Trois nouvelles enseignantes ont aussi été nommées. Victoria Le 
Goff qui enseigne en maternelle et Janick Paul et Raphaëlle Gouy qui 
enseignent en élémentaire.

La rentrée en musique
Lundi 2 septembre, les élèves de l’école du Ménez ont entonné 
plusieurs chansons sous la direction de Laurent Morellec pour fêter 
la rentrée des classes.
Les CP et les nouveaux élèves de l’école ont écouté leurs camarades 
sous un beau soleil.
Les parents d’élèves étaient conviés à cette petite représentation.
Cette année encore, Laurent Morellec interviendra auprès de tous 
les enfants de l’école pour leur enseigner la musique et le chant.

Participation à la journée de la science
Mardi 8 octobre, tous les élèves de CM1 et CM2 de l’école ont 
été accueillis au collège Anita Conti pour la fête de la science. 
Ce premier contact de l’année, dans le cadre de la liaison école 
primaire – collège, a été l’occasion de découvrir différents lieux 
du collège grâce aux activités prévues par les professeurs du 
collège et des collégiens. Les élèves ont ainsi pu : 
- disséquer, observer, explorer, utiliser les microscopes afin 
d’étudier l’appareil respiratoire des poissons ou la composition 
de différents sables de la région (dans de vrais laboratoires)
- programmer des mini-robots grâce à des codes de couleurs 
(dans les salles de robotique)
- rechercher des informations (grâce aux documents du CDI)
- apprendre à démonter un vélo (en salle de technologie).
Puis, ce fut la découverte du restaurant scolaire (le self-
service, le salade-bar…) où un excellent repas attendait les 
élèves (repas préparé sur place par un vrai cuisinier, produits 
« bio »…).
Une journée qui restera un bon souvenir et qui aura donné 
envie de grandir pour devenir vite collégien ! Merci encore aux 
professeurs, aux élèves, et à tous ceux qui nous ont accueillis !

Sur les chemins de Larmor
Vendredi 11 octobre, les élèves de MS et GS 
des classes  d’Emmanuelle Allaire et Marielle 
Toumelin ont suivi la promenade pédestre « Il 
était une fois » sur les chemins de Larmor 
Plage. Sortie ambitieuse puisque les enfants ont 
marché pendant plus de 5 km.
Les enfants ont pu admirer les sculptures 
disséminées sur le parcours. La fatigue 
commençait à se faire sentir sur la fin mais la 
pause pique-nique dans la parc de Toulhars a 
permis de remotiver tout le monde.
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École Notre-Dame 
de Larmor
Rentrée des élèves 

Action « Nettoyons la Nature »
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Rétro : les cycles 3 en concert à l’église à la 
fin de l’année
Pour clore la fin de l’année 2018/2019, les élèves des classes 
de CM2, CM1 et CE2 avaient convié les parents et amis de 
l’école à un concert à l’église. Sous la direction de notre chef 
de chœur Laurent Morellec, les enfants ont interprété divers 
chants sur le thème de l’eau. Ce concert était la dernière 
occasion pour les élèves de CM2 de se produire ensemble 
avant de rejoindre les bancs du collège.

L’ensemble des élèves de l’école Notre-Dame de Larmor et 
Notre-Dame de La Clarté ont participé à l’opération 
« Nettoyons la nature », proposée par le Centre Leclerc, à 
la fin du mois de septembre. Les 260 élèves, de la petite 
section au CM2, ont donc investi les plages de Toulhars, 
Port-Maria et Locqueltas pour un grand nettoyage. 

Divers plastiques, papiers, barbelés… ont été récoltés 
pour un total de 25 kg ! Ces déchets ont ensuite été triés 
et jetés dans les contenants appropriés. L’objectif de cette 
action est de sensibiliser les enfants au tri, au recyclage et 
au respect de l’environnement, mais il s’agit aussi de se 
rendre compte qu’avant de ramasser, il est préférable de 
ne pas jeter.

Cette action est la première de l’année sur l’écocitoyenneté. 
D’autres actions suivront avec l’accompagnement de la 
volontaire en service civique, Estelle Bardy, venue rejoindre 
l’équipe éducative pour une mission de 8 mois autour de la 
découverte et la protection de l’environnement. 

L’ensemble de l’équipe éducative de l’école était à pied d’œuvre 
dès la fin du mois d’août pour accueillir les élèves. Aucun 
mouvement n’est à signaler parmi les 11 enseignants qui 
constituent l’équipe pédagogique, sous la direction de Pascal 
Hervé, qui accueilleront les élèves pour cette nouvelle année 
dans 10 classes. À côté des traditionnels projets renouvelés 
chaque année en lien avec le milieu marin, les enseignants ont 
pris pour thème d’année « le voyage autour du monde » avec 
des déclinaisons dans les différentes disciplines : littérature, 
art, musique, découverte du monde et géographie. Les élèves de 
maternelle prépareront, quant à eux, un conte musical, sur ce 
thème avec une représentation prévue pour les parents à la salle 
des algues.

Les élèves des classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 sont partis en 
balade à la découverte des sculptures du circuit pédestre «Il était 
une fois».
Sous un magnifique ciel bleu, les enfants ont pu apprécier les 
différents paysages de la ville : bord de mer, ruelles, parc, chemin 
creux, bois... Mais aussi les sculptures de bois : le Toufou, le Sorcier, 
le Maori... qui ont intrigué, questionné, réveillé l’imaginaire des 
élèves et qui seront le support d’un projet d’écriture mené entre 
les deux classes.

Goûter et diner de rentrée, proposés par l’association 
des Parents d’élèves ont été aussi fort appréciés par 
les enfants et leurs parents.



JEUNESSE
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Lancement du Projet 
Éducatif de Territoire 
Le nouveau Projet Éducatif de Territoire (PEDT) 2019–2022 de Larmor-Plage a été adopté lors de la séance du Conseil 
municipal du 10 juillet 2019. Il comprend également l’intégration au « plan mercredi », puisque la commune a souhaité 
revenir à une semaine scolaire organisée sur 4 jours, depuis septembre 2017. Ce dispositif permet de renforcer la 
démarche partenariale entre les différents acteurs concernés, et de remettre l’enfant au cœur d’un parcours éducatif 
cohérent avant, pendant ou après l’école. 

Les effectifs concernés par le PEDT : 
577 écoliers et 308 collégiens
Située sur le plateau du Ménez, l’école primaire du même nom 
rassemble 307 élèves : 123 en maternelle et 184 en élémentaire. 
3 agents pédagogiques de la ville sont mis à disposition de l’école 
du Ménez : un éducateur sportif, un assistant d’enseignement 
artistique (musique) et une personne chargée des bibliothèques 
scolaires.

L’école primaire Notre-Dame de Larmor rassemble sur deux sites 
270 élèves : 110 en maternelle et 160 en élémentaire. 2 agents 
pédagogiques de la ville sont mis à disposition de ces écoles 
privées : un éducateur sportif et un assistant d’enseignement 
artistique (musique).

Enfin, 308 jeunes larmoriens sont scolarisés dans différents 
collèges de l’agglomération, dont les 2/3 tiers au collège privé 
Notre-Dame Jean-Paul II à Plœmeur. Les effectifs de lycéens 
n’ont pas été comptabilisés.

Une concertation préalable élargie

Afin de bâtir dans la concertation ce PEDT, un comité de pilotage 
a été mis en place au printemps sous le copilotage de Hélène 
Kerbrat, adjointe au Maire chargée de l’enfance, des affaires 
scolaires et du jumelage et de Guillaume Duclos, chef du service 
enfance, jeunesse et affaires scolaires. Il réunit des élus et des 
techniciens de la ville, les directeurs d’établissements et les 
équipes enseignantes, des représentants des parents d’élèves 
et des représentants d’associations et d’institutions.

Un diagnostic de territoire sur la question de l’accueil des 0-17 
ans a été réalisé par le service et porté à la connaissance du 
comité de pilotage. Puis, au travers de trois séances de travail, 

le comité de pilotage s’est penché sur la définition des enjeux 
de cet accueil, des axes stratégiques à mettre en œuvre et des 
modalités de déploiement et de pilotage.

Pour rappel, plusieurs dispositifs sont en jeu : les garderies 
périscolaires maternelle et élémentaire, la pause méridienne 
et l’extrascolaire. L’extrascolaire comprend lui les accueils 
de loisirs enfants pour les 3/6 ans à la Maison de l’enfance et 
les 6/11 ans dans les locaux de l’école élémentaire du Ménez. 
Pour coconstruire le nouveau dispositif d’animation jeunesse en 
direction des plus de 11 ans, des échanges ont été noués avec de 
jeunes Larmoriens. 

Hélène Kerbrat
Adjointe aux affaires 

scolaires et jumelages
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Adopté en juillet, le PEDT a 
pu être mis en œuvre à la 
rentrée 2019. Il fera l’objet 
d’une évaluation régulière 
et un bilan sera tiré en 
2022. 

Ce PEDT s’articule autour de 4 
axes stratégiques :

Les 4 axes 
stratégiques 
du PEDT

De nouveaux locaux pour le service enfance, jeunesse, 
affaires scolaires

Après travaux, le service va investir l’espace actuellement occupé 
par les anciennes cuisines, se rapprochant ainsi physiquement 
des enfants, des équipes éducatives et des parents d’élèves.

À l’école du Ménez, si la reconversion de l’ancienne cantine 
devrait ravir les enfants, ce sont les anciennes cuisines qui, 
après travaux, vont faire le bonheur de l’équipe du service pilotée 
par Guillaume Duclos. 5 postes de travail, un vestiaire et des 
toilettes accessibles aux PMR vont y être aménagés. Le coût de 
ces travaux est estimé à 185 000 € TTC. Ces nouveaux locaux qui 
faciliteront l’accueil du public devraient être livrés au cours du 
printemps 2020. 

17/05/2019

MAIRIE de LARMOR-PLAGE

4, rue des
Quatre-Frères-LeRoy-Queret
BP 12
56260  LARMOR-PLAGE

01-02

Espace Enfance
Jeunesse

PERSPECTIVES

Extension de l'école
élémentaire du Ménez

Rue de l’école du Menez
56260 LARMOR-PLAGE

AVP

A

(A3)

Qu’est-ce qui va changer en 2019 ?

• Plusieurs projets ont été lancés depuis la rentrée. L’ancienne 
cantine de l’école du Ménez va être transformée en un nouvel 
espace d’accueil pour les 6/11 ans, avec une attention particulière 
pour les 9/11 ans. Y trônent déjà billard, baby-foot et table de 
ping-pong. Les travaux de reconversion seront lancés en janvier 
2020 pour une réouverture au printemps.

• Le projet d’école multi-sports a été lancé par le service des 
sports. Les enfants de 4 à 6 ans auront accès à un nouveau sport 
pendant chaque séquence scolaire de vacances à vacances, dans 
une logique de passerelle vers les clubs sportifs de la ville.

• Après des travaux d’embellissement, la maison des jeunes 
située à Port-Maria va reprendre du service et constituera le lieu 
d’accueil pour les 11/14 ans. Cette solution reste provisoire. Un 
diagnostic jeunesse est en cours. Un groupe d’échanges avec 
les jeunes larmoriens a été mis en place pour coconstruire le 
programme d’animations.

• Des partenariats avec les structures enfance/jeunesse de la 
ville de Lorient seront développés. Des interventions d’artistes 
seront programmées, tout comme la visite d’événements 
culturels locaux. Un club nature sera également mis en place. 
L’accès aux activités nautiques sera favorisé et des lieux ouverts 
à tous seront créés : espace de glisse, parcours sport/santé… 
Enfin, des événements à dimension familiale seront proposés à 
l’image de séances de cinéma en plein air.

Axe 1 
• Proposer un parcours 
éducatif de qualité et 
cohérent sur l’ensemble des 
temps d’accueil. 

Il s’agit là de favoriser une 
démarche de coéducation, 
de proposer des structures 
adaptées aux besoins et aux 
attentes des différents publics. 
De nouveaux espaces et des 
lieux d’activité libres d’accès 
viendront compléter l’offre.

Axe 2
• Développer des espaces de 
concertation entre service 
municipal et établissements 
scolaires.

Initié dans le cadre du comité 
de pilotage, le dialogue sera 
poursuivi et renforcé. 
Objectif : mettre en place 
un cadre éducatif lisible 
entre l’école et les accueils 
périscolaires et extrascolaires, 
via des axes de travail 
communs.

Axe 3
• Favoriser la connaissance 
du territoire.

Cette connaissance de son 
environnement doit être 
plurielle : espaces naturels, 
zones urbaines. Des espaces 
d’engagement seront proposés 
aux jeunes afin qu’ils les 
investissent.

Axe 4
• Développer des pratiques 
culturelles : artistique, 
interculturelle et 
intergénérationnelle

La découverte des esthétiques 
passera par la rencontre avec 
des œuvres et la pratique 
effective en ateliers. Culture 
nautique et identité bretonne 
seront mises en valeur. 
L’ouverture sur l’extérieur 
sera favorisée au travers de 
rencontres et d’échanges 
interculturels, mais aussi 
via des rencontres avec les 
habitants du territoire et des 
actions de solidarité.



12       N°36 / Novembre 2019 à mai 2020

JEUNESSE

Une nouvelle 
dynamique 
pour l’accueil de loisirs 
et l’animation jeunesse 
L’été 2019 a été l’occasion de proposer de nouvelles formules d’accueil aux enfants et aux jeunes Larmoriens. Les 
effectifs sont en augmentation sur les 6/11 ans tandis que  les stages proposés aux 11/14 ans ont rencontré un gros 
succès. Le dialogue noué entre les adolescents et l’équipe d’animation donne lieu à une coconstruction du programme 
pour l’année 2019/2020 et l’été prochain.

L’accueil de loisirs pour les 3/11 ans

En matière de fréquentation, les effectifs ont été stables pour 
les 3/6 ans et en augmentation de 27 % pour les 6/11 ans au 
cours de l’été 2019. Contrairement à l’accueil de loisirs pour les 
3/6 ans qui dispose de locaux spécifiques et dédiés, l’accueil de 
loisirs pour les 6/11 ans est réalisé au sein de l’école du Ménez. 
Cette localisation qui n’offre pas de véritable rupture entre le 
temps scolaire/périscolaire et le temps extrascolaire (durant 
les vacances) pénalise l’attractivité du service. C’est pourquoi 
des efforts particuliers ont été engagés sur ce dispositif dans le 
cadre du PEDT. 

Des animations à la carte, de nouveaux espaces de jeux (salle 
de l’ancienne cantine), des activités spécifiques aux 9/11 ans et 
de nombreuses sorties hors les murs ont fait le bonheur des 
enfants inscrits durant l’été. Gros succès pour le stage de skate 
(avec l’association Shaka Skate School), l’atelier découverte du 
poney ou encore la cabane aux déguisements !

L’animation jeunesse pour les plus de 11 ans

Après l’arrêt du dispositif « Multivacs » par manque d’inscriptions, 
une première initiative en direction des 11/14 ans fut l’atelier 
graff proposé autour de la Maison des jeunes de la promenade 
de Port-Maria au printemps 2019. Une vingtaine de jeunes y 
avaient participé.

Avec ce premier groupe de jeunes et quelques autres intéressés, 
un temps d’échange a été proposé pour débattre de leurs envies 
pour l’été 2019. Sur la base de cet échange, un programme test 
d’un mois a été mis en place dès le 1er juillet.

Les stages proposés (wakeboard, parkour, sports nautiques, 
photo, surf…) et les activités de loisirs (randonnées, repas 
plancha, yoga, playa tour, paint-ball…) ont fait un carton. Et le 
bouche à oreille a été rapide au sein des jeunes de Larmor-
Plage. Au total, 75 jeunes différents se sont inscrits à une ou 
plusieurs activités. Un seul regret, la sortie à Groix a dû être 
annulée en raison d’une météo exécrable. 

Avec le groupe « contact » de jeunes larmoriens, le dialogue se 
poursuit en vue des prochaines vacances. On y parle séjour à la 
neige, nouvelles activités et destinations de voyage. Une preuve 
supplémentaire de la capacité des jeunes à se mobiliser et à se 
prendre en main…

• Service enfance, jeunesse et affaires scolaires
enfance-jeunesse@larmor-plage.com
06 67 90 18 68

Hélène Kerbrat, adjointe aux affaires scolaires et jumelages, 
Guillaume Duclos, chef du service enfance-jeunesse, 

Morgane Kervern, Ingrid Meunier, Julie Grigoletto, 
responsables des secteurs élémentaire, 

maternelle et jeunesse.



Le groupe de travail à vélo lors de la réalisation de l’état des lieux.
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Politique de 
mobilité
Une priorité : 
accompagner 
la pratique du vélo
La volonté de développer les mobilités actives, notamment 
le vélo, se retrouve au cœur de plusieurs démarches initiées 
par la commune (révision du PLU, Contrat d’Attractivité 
Touristique, plans de circulation et vélo). Lauréate de 
l’appel à projets « vélo et territoires », la ville de Larmor-
Plage compte déployer un plan vélo ambitieux.

Un soutien de l’ADEME en guise d’accélérateur

La ville de Larmor-Plage a été retenue parmi les 124 lauréats 
français de l’appel à projets « vélo et territoires » de l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME). Grâce 
aux dispositifs d’accompagnement prévus sur 2 ans, la commune 
va finaliser son schéma directeur. 

Pour établir ce schéma avec l’aide du cabinet ASCODE spécialisé 
dans l’ingénierie des déplacements, un groupe de travail a été 
constitué. Il est composé d’élus, de professionnels et d’utilisateurs 
du vélo au quotidien. Pour réaliser un état des lieux, ce groupe 
a notamment parcouru à vélo une dizaine de kilomètres afin 
d’identifier les aménagements à réaliser, les liaisons à améliorer 
et les voies cyclables à créer.

Un environnement propice à la pratique du vélo

De par sa situation, sa topographie et son climat, la ville possède 
un fort potentiel de développement du vélo. Pour encourager 
cette pratique, au quotidien ou à titre de loisirs, il est nécessaire 
de sécuriser les itinéraires, notamment entre Larmor-Plage et 
les pôles d’attractivité de l’agglomération. Une voie dédiée au vélo 
entre Larmor-Plage et Plœmeur, de « clocher à clocher », est 
ainsi à l’étude.

En matière d’équipements, il est prévu des stationnements de vélo 
dans différents points stratégiques de la ville, et à proximité des 
arrêts de bus pour faciliter l’articulation entre vélo et transport 
public. Et pour susciter cette pratique dans ses propres rangs, la 
ville a mis 4 vélos électriques à disposition des agents municipaux 
pour leurs déplacements professionnels.

Jean-Paul Penverne 
Adjoint aux grands travaux, 

littoral, environnement

Propreté 
Une plage avec des algues n’est pas sale
Afin de proposer des plages propres à ses visiteurs, la 
commune s’emploie à les débarrasser des déchets mais 
ce nettoyage ne concerne pas les algues.

Pour nettoyer ses plages, la commune utilise une cribleuse 
qui ramasse les déchets (malheureusement) abandonnés par 
les visiteurs (papiers, mégots…). Certains visiteurs s’étonnent 
que les algues déposées par la marée ne soient pas également 
ramassées. 

Comme l’a rappelé le Préfet dans un courrier adressé aux 
communes littorales, la laisse de mer (débris naturels, algues, 
coquillages…) est importante pour l’équilibre de la biodiversité. 
De nombreuses communes ont d’ailleurs totalement proscrit le 
déplacement ou l’enlèvement systématique des algues.

La ville de Larmor-Plage ne procède à ces opérations qu’à titre 
exceptionnel, quand les volumes échoués sont très importants. 
Il faut souligner que ce type d’opération est effectué par un 
prestataire, pour un coût unitaire de 7000 € TTC par journée 
d’intervention avec évacuation en décharge adaptée. Les 
interventions de ce type nécessitent également la mobilisation 
des services municipaux.
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Des menus complets
 
Les plateaux, équilibrés et adaptés, comprennent une entrée, 
une viande ou poisson, des légumes, un laitage, un dessert et 
du pain. Les barquettes thermoscellées portent des indications 
relatives au jour de la consommation. À la livraison, le déjeuner 
est stocké immédiatement dans le réfrigérateur, prêt à être 
réchauffé au micro-ondes.

Une logistique précise 

La tournée débute dès 7h ! Les agents prennent en charge 
l’ensemble des repas à la cuisine centrale de Plœmeur. Avant 
9h, le service de portage du CCAS livre les 3 restaurants 
scolaires du Bourg, du Menez et Toulhars, la maison de l’enfance 
pour les tout-petits larmoriens et les 2 résidences autonomie 
de Larmor-Plage. Les plateaux repas des bénéficiaires du 
portage à domicile sont acheminés au foyer du Phare pour 
le reconditionnement selon les contraintes alimentaires de 
chacun. La tournée de livraison à domicile se fait tous les jours 
du lundi au vendredi entre 9h30 et 13h, dans les différents 
quartiers de Larmor-Plage, à bord d’un camion frigorifique. 
Les repas du week-end sont livrés le vendredi et ceux des jours 
fériés sont livrés la veille. 

Un lien social

60 foyers larmoriens reçoivent la visite d’un agent livreur 
presque tous les jours. Une régularité qui permet de nouer des 
liens de confiance entre l’équipe de portage et les bénéficiaires.  
Bien plus qu’un repas livré, ce passage au domicile est pour 
certains la seule visite de la journée. Il donne lieu à un échange, 
offre un sourire, il entretient le lien social et permet également, 
quand c’est nécessaire, d’alerter en cas de situations critiques.

Un service d’aide à domicile est proposé par le CCAS. Il  permet 
aux Larmoriens de rester vivre chez eux tout en maintenant 
une qualité de vie agréable, avec le passage d’auxiliaires de 
vie, qui contribuent au maintien à domicile quand l’autonomie 
s’estompe. 

Parce que beaucoup de personnes âgées, en raison d’une fatigue générale, d’un manque d’appétit ou d’un manque d’habitude, ne 
sont plus en mesure de préparer leurs repas, le service de portage de repas à domicile permet aux Larmoriens qui en ont besoin, 
de bénéficier d’une alimentation variée et de continuer à manger des repas complets et équilibrés sans avoir à faire les courses 
et la cuisine. C’est un service municipal mis en place par le Centre Communal d’Action Sociale depuis 1990.

Le Portage de repas à domicile

SOCIAL

Simon Spence, adjoint aux affaires sociales – petite enfance – personnes âgées, Gaëlle Sevette, responsable du CCAS, Tristan Lorez, Ingrid Toutain, 
agents de portage et Yann Godard qui intégrera le service à partir de janvier 2020 (actuellement en poste au service enfance-jeunesse). 

Bernard (85 ans) et Josette (84 ans), bénéficiaires. 

3 fois par semaine, Tristan et Pascal, agents de portage, 
sont accueillis chaleureusement par Bernard et Josette 
Godelle.
Bénéficiaires du service de portage de repas depuis près de 
8 ans, des liens et des habitudes se sont créés avec l’équipe. 
C’est un moment agréable d’échanges et 
d’humour. « C’est un plaisir de recevoir 
la visite de plus jeunes », confie 
Josette. 

Le couple est ravi de la 
livraison régulière de leur 
déjeuner « Un service 
pratique qui permet aussi de 
changer notre alimentation. 
Nous mangeons des produits 
que nous n’avons pas 
l’habitude de cuisiner ».

• Horaires
Lundi et jeudi :
8h45 à 12h et 13h45 à 16h45
Mardi et mercredi :
13h45 à 16h45 
Vendredi :
8h45 à 12h

• Contact
CCAS 
23 rue du Petit Phare
02 97 84 26 29 
ccas@larmor-plage.com

• Pour bénéficier du portage de 
repas, s’inscrire directement au 
CCAS avec un certificat médical.

60 
foyers 

bénéficiaires

Entre 
1700 et 

1900 repas
livrés/mois

4 
agents de
portage

1 
camion

frigorifique

Déjeuner 

9,14 € 
Déjeuner + diner 

13,61 €

Repas 
7j/7

Livraisons 
5j/7



DOSSIER

Le pays de Lorient compte 69 zones d’activités économiques 
regroupées en 28 sites. Parmi ces zones d’activités 

se trouve celle de Kerhoas à Larmor-Plage dont la gestion 
est assurée par la ville.

Véritables poumons économiques, ces zones d’activités 
concentrent un tiers de l’ensemble des emplois du 

Pays de Lorient, soit 28 000 emplois. 

La zone d’activités de Kerhoas, 
qui a fait l’objet d’une extension en 2008, 

rassemble pour sa part une petite soixantaine d’entreprises, 
dont quelques pépites technologiques et 

de vraies « success-stories » entrepreneuriales…

Sur la base des résultats d’une consultation 
lancée à l’automne auprès de ces entreprises et 

de recherches documentaires, 
cette édition du magazine municipal dresse 
un rapide panorama de ce qu’il se produit, 

se vend et s’achète à Kerhoas… 

Panorama 
des entreprises

Zone d’activités 
de Kerhoas
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Architectes 
Né à Larmor-Plage, Archi-Factory est spécialisé dans la 
« conception des lieux de vie des entreprises » (logistique, 
tertiaire, commerces, bureaux…). L’entreprise dispose aussi 
de bureaux à Paris.  
• archi-factory.eu   

Une antenne de AIA Life designers défend à Kerhoas 
« une culture de l’intelligence collective et collaborative » 
entre architectes, ingénieurs, économistes, urbanistes, 
paysagistes et conducteurs de travaux. 
• aialifedesigners.fr    

Enfin AP3C propose des services de maître d’œuvre en 
bâtiment.

Chantier naval
Le chantier naval JPK Composites est spécialisé dans la 
construction de voiliers de courses au large et de croisière. 
Ses créations sont régulièrement récompensées. Barrées 
par des spécialistes, elles enchaînent également les victoires 
en régates.  
• jpk.fr 

Celtinox fabrique et répare pièce métal, alu, inox, plastique, 
notamment pour la plaisance. 
Lorient Bretagne Distribution est une entreprise de 
ferronnerie marine.

Deux enseignes spécialisées du groupe Leclerc sont 
présentes à Kerhoas : Brico Leclerc, entièrement refaite en 
2015 et proposant 1900 m2 de produits de bricolage et de 
jardinage, et Sport Leclerc, ouverte en 2016 sur près 800 
m2.  
• e-leclerc.com

Breizh Bio, du groupe Biomonde, est une supérette 
d’alimentation bio.

Des zones essentielles 
pour ancrer l’économie productive

L’économie du Pays de Lorient est très orientée vers les services 
à la population (commerce, santé, éducation, administration, 
construction, etc.). Ce domaine économique dit « présentiel » a 
plutôt tendance à s’implanter dans le tissu urbain, à l’exception 
de la construction.

Regroupant les activités destinées aux entreprises et/ou à des clients 
extérieurs au bassin local, l’économie dite « productive » regroupe 
l’industrie, l’artisanat de production, la logistique ainsi que les 
services destinés à une cible professionnelle. 

Cette économie productive a besoin, souligne l’étude, de « zones 
d’activités pour des questions de taille des parcelles et des 
bâtiments, de nuisances potentielles (bruit, trafic routier…), 
de desserte spécifique, de coût du terrain… ». C’est pour les 
mêmes raisons que 80 % des établissements de plus de 50 
salariés s’installent sur ces zones. 

Avec quelques entreprises de taille intermédiaire (ETI) et de 
nombreuses sociétés de services aux entreprises, la zone de 
Kerhoas correspond à ce portrait-type. 

Distribution 

>> JPK Composites

L’étude menée en 2017 par Audélor sur les zones d’activités économiques du Pays de Lorient dévoilait quelques caractéristiques 
de ces outils de développement économique.
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Ingénierie / Services juridiques et comptables
ECR Environnement rassemble des compétences en 
études géotechniques et géologiques, topographiques, 
environnementales et VRD (Voirie et Réseaux Divers). 
• ecr-environnement.com

AVOXA propose des solutions globales de conseil et 
d’ingénierie juridique. Ce cabinet a développé une expertise 
reconnue à l’attention des Sociétés d’Économie Mixte et aux 
Sociétés Publiques Locales. 
• avoxa.fr  

Le cabinet ECVOLUS dispose d’une offre de conseil en matière 
comptable, sociale, juridique, financière et audit. 
• ecvolus.fr  

Deux cabinets d’avocats sont également présents à Kerhoas : 
le cabinet Alter&A Avocats qui dispose de 4 sites dans le 
Morbihan dont Larmor-Plage, et le cabinet Axotis. 
• alter-a.com
• axotis.fr

La ZA compte aussi les équipes d’experts comptables de 
GEIREC Lorient et de ACE Expert, le bureau d’étude Ingénierie 
Le Bagousse et la société de conseil de gestion Patrick Guyon.

Informatique / Digital / Communication
METI fournit depuis 35 ans des progiciels de gestion intégrée 
destinés aux métiers de la grande distribution. Premier 
employeur de Larmor-Plage avec près de 250 collaborateurs à 
Kerhoas, le groupe est n°1 en Europe dans son secteur. 
• meti.fr    

W3Com accompagne les organisations dans leur transformation 
digitale : dématérialisation, déploiement et maintenance du 
système d’exploitation, ERP et solutions de communication, 
plateformes digitales, sécurité et protection des données. 
• w3com.fr  

AEM Softs met à disposition des enseignes de la distribution 
des solutions d’encaissement et de gestion. Kerhoas est 
l’antenne Ouest de cette entreprise rhônalpine. 
• aemsofts.com   

Depuis 30 ans, Azimut crée des solutions sur-mesure adaptées 
aux supports digitaux : web, applications, bornes interactives 
et affichage dynamique. 
• azimut.net/fr

L’entreprise WAVETEL diagnostique et résout les problèmes 
de performances, les dysfonctionnements des infrastructures 
et applications (réseaux IT/Télécom).  
• wavetel.fr   

ARTGO Média est une agence de communication globale et 
digitale (créations graphiques, conception et hébergement de 
sites internet, webmarketing). 
• artgomedia.com

Cobra Vidéo propose des services de location et d’installation 
de matériel audiovisuel pour les organisations publiques et 
privées. 
• cobra-video.fr 

API Studio est un studio photographie pour professionnels. 
West Com Logiciels et Services conçoit des solutions 
informatiques pour les laboratoires. INFOSUP est un éditeur 
de logiciels conçus pour les agences de voyages, les tour-
opérateurs…

Restauration et hôtellerie
Récemment rénové, l’hôtel Best Western Plus Les Rives 
du Ter, de catégorie 4 étoiles, met à disposition de ses 
clients chambres avec terrasse ou balcon, piscine couverte 
et chauffée, hammam, sauna et salle de fitness, mais 
également des salles pour les séminaires. L’hôtel dispose 
d’un restaurant bistronomique La Terrasse du Ter ouvert 
7j/7 midi et soir. 
• lesrivesduter.com 

Situé au calme en plein cœur de la ZA de Kerhoas, Larmor-
Plage Hôtel est un établissement de catégorie 2 étoiles qui 
compte 32 chambres. 
• larmor-plage-hotel.com  

Petite enfance / Enfance 
Bulle de Rêves est une micro-crèche capable d’accueillir 
10 enfants simultanément. Son équipe est constituée de 
personnes qualifiées. 
• microcreche-bulledereves.com

Implantée dans le Morbihan depuis 1963, l’association 
Saint-Yves intervient dans la mise en œuvre de mesure de 
protection de l’enfance de nature judiciaire ou administrative, 
et l’accompagnement de jeunes majeurs dans le retour au 
milieu ordinaire.
• st-yves.fr 

>> METI

>> Rives du Ter



DOSSIER

18       N°36 / Novembre 2019 à mai 2020

Santé / Services à la personne 
La boite à aider, c’est un réseau de maisons d’aide qui s’appuie 
sur une approche globale, intégrative et initiatique pour 
accompagner les personnes en besoin d’aide, en demande de 
compréhension, de sens et de connaissance. 
• laboiteaaider-lorient.com 

Fondés en 1984, les laboratoires Le Stum conçoivent des 
compléments alimentaires nutritionnels à partir de substances 
ou d’extraits d’origine naturelle. 
• labo-lestum.fr  

Le laboratoire Equiquantics développe une gamme complète de 
produits à base de lait de jument (compléments alimentaires, 
produits cosmétiques). 
• equiquantics.com/fr 

Pour faciliter la mobilité des personnes en situation de handicap, 
les transports Duliscouet proposent un service de taxi ou, à la 
location, des véhicules adaptés via la société HANDI-CAR. 
• handi-car.fr 

AMS (Alleza Médical Santé) est une enseigne spécialisée dans 
la vente et la location de matériel médical, d’aides techniques et 
de coussins de positionnement. 
• alleza-medical.fr   

Altess est un institut de beauté.

Services aux entreprises et aux particuliers
L’ESAT Kerhoas Service propose différentes prestations 
réalisées par des personnes handicapées : entretien des 
espaces verts, blanchisserie-couture, légumerie, horticulture, 
entretien des locaux, conditionnement et sous-traitance 
industrielle, mailing-routage, location de gobelets réutilisables. 
• apajhetvous.apajh.org/larmor/

La SAS TIP Bâtiment est spécialisée dans la construction 
de maisons passives qui affichent des consommations 
énergétiques réduites de 80 %. 
• tip-batiment.fr 

L’entreprise Ty-services Renov’ compile différentes compétences 
en matière de rénovation et d’aménagement intérieur.
• tyservicesrenov.fr 

L’entreprise Larmor Sanit Chauffage propose des salles de 
bain « clés en main », et notamment des systèmes de chauffage 
solaire et éco-hybride. 
• larmorsanit.com 

Mahé Villa Expertise conseille les entreprises, les collectivités 
et les particuliers dans l’estimation de biens, l’analyse de 
risques et l’assistance technique. 
• mvexpertises.fr

AHF 56 est spécialisé dans les travaux d’isolation et le traitement 
des bois. La SARL Lebouc vend et entretient des outils de coupe 
pour l’industrie du bois, du métal et l’agroalimentaire. Arcam 
Inspection est une société experte en matière d’inspection par 
caméra. Cylab est un laboratoire de prothèse dentaire. 

Dans le domaine automobile, on trouve à Kerhoas les enseignes 
Auto Services et Auto Sécurité, centre de contrôle technique. 

Étoiles de lune propose de la broderie et du marquage à façon. 
Art et tendances présente un large choix de tapis d’Orient et 
d’artisanat.

Sport / Remise en forme 
Le centre de remise en forme – bien être Zenphitudes dispose 
de nombreux appareils de renforcement musculaire et de 
cardio-training. Des cours collectifs et des soins esthétiques 
y sont également prodigués.  
• zenphitudes.fr 

De son côté, Top Form’ squash et fitness rassemble une 
offre double : 4 terrains de squash disponibles à la location 
(cours et compétitions) et une salle de fitness. 

La nouvelle signalétique de la zone d’activités de Kerhoas posée en 
juillet 2019.

>> Fondation d’une maison passive (TIP Bâtiment)
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Une jeune 
Larmorienne
Championne du monde 
de vol en soufflerie
Le championnat du monde de vol en soufflerie a eu lieu 
en avril dernier à Lille. Cette 3ème édition a rassemblé 290 
compétiteurs venus de 31 pays pour s’affronter. Claire-
Victoire de Fleurian, jeune Larmorienne, a remporté la 
médaille d’or de parachutisme en vol relatif à 4 féminin 
en soufflerie.

Le vol relatif est une discipline du vol en soufflerie. Chaque 
équipe de 4 performeurs doit réaliser, un maximum de fois, 
une séquence de 5 ou 6 formations différentes, en position 
horizontale dite « à plat ». Le temps de travail, pour réaliser ces 
figures, est de 35 secondes, avec un vent de 200-250 km/h. Ces 
dernières sont composées de programme de chiffres (+2 points) 
et de lettres (+1 point). Le but de l’épreuve consiste à réaliser le 
plus grand nombre possible de formations pendant ce temps.

Depuis son 1er saut en 2012, Claire-Victoire comptabilise plus 
de 900 sauts à son actif et 60 heures en soufflerie. À 24 ans, 
cette jeune challengeuse, licenciée à Lorient parachutisme, 
combine son métier d’infirmière et sa passion aérienne, qui 
demande un entrainement sportif complet. Cette discipline 
requiert de l’endurance, de la masse musculaire et un mental 
de compétitrice !

Après cette belle performance, Claire-Victoire ne compte pas 
s’arrêter en plein vol, actuellement en équipe de France indoor 
(soufflerie), elle vise l’équipe de France féminine outdoor (en 
sauts d’avion).

Pour soutenir Claire-Victoire et devenir sponsor, contactez-la : 
cvdefleurian@gmail.com
Le sponsoring se fait sous forme de mécénat défiscalisable à 
70%.

Revivez en images un saut en 
vol relatif à 4 féminin en avion 

Plus d’informations sur la 
discipline : www.ffp.asso.fr
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Brigitte Mélin 
Première adjointe culture, 

communication, tourisme et 
associations culturellesSécurité, 

un bilan globalement positif 
Un été serein, avec une baisse des faits de délinquance, mais une légère hausse des incivilités. Voilà comment l’on 
peut résumer l’été larmorien du point de vue de la sécurité. La police municipale a pu compter sur 2 renforts estivaux 
ainsi que sur une collaboration renforcée avec la Police nationale.

Une présence renforcée sur le terrain

Composée durant l’été de 4 policiers municipaux, 2 saisonniers 
et 1 agent de surveillance de la voie publique (ASVP), la police 
municipale a été mobilisée 7 jours/7, sur une amplitude horaire 
plus large. Cette organisation a permis à la police d’accroître 
sa présence sur le terrain et de sécuriser l’ensemble des 
événements de la programmation estivale ainsi que les grands 
concerts du casino.
« Les incivilités notamment aux abords des plages ont constitué 
le plus gros des appels à la police municipale » souligne Jérôme 
Hello, responsable de la police municipale, ajoutant que « la 
petite délinquance a pour sa part baissé l’été dernier ».

Création d’un Groupe de Partenariat Opérationnel 

Depuis le 1er août 2019, les polices municipales de Larmor-
Plage et de Plœmeur sont associées au commissariat de police 
nationale de Lorient dans le cadre d’un Groupe de Partenariat 
Opérationnel (GPO). Créé dans le cadre de la mise en œuvre de la 
police de sécurité du quotidien, ce nouveau dispositif de sécurité 
a été très apprécié par les policiers larmoriens. Il s’est traduit 
par une plus grande écoute et une meilleure réactivité de la part 
du Commissariat de Police de Lorient.

Une réunion publique avec les riverains de la plage 
de Toulhars

Une réunion publique a été organisée le 1er août 2019 à 
l’attention des riverains de la plage de Toulhars, suite à 
leur demande. Le Maire de Larmor-Plage Victor Tonnerre 
et le commandant Courtecuisse du commissariat de 
Lorient y participaient avec de nombreux élus, le Directeur 
des services techniques et le responsable de la police 
municipale. Parmi les problématiques soulevées par les 
riverains, on trouve les stationnements gênants rue des 
Fontaines, la sécurité des piétons rue du Guézo, la gestion 
des camping-cars, le bruit et les incivilités de certains 
groupes (musique, vélo sur les trottoirs, déchets…).

En matière de voirie, les mesures prévues dans les plans de 
circulation et de vélo et le contrat d’attractivité touristique 
devraient résoudre quelques problèmes identifiés. En 
matière de propreté, les efforts déployés par la commune 
se heurtent au manque de civisme de certains plagistes. La 
police municipale a, pour sa part, régulièrement réalisé des 
patrouilles et des interpellations de cyclistes à contre-sens. 
Quant au commandant Courtecuisse, il a souligné que la 
Police nationale avait effectué de nombreuses interventions 
à la suite de signalements de riverains. Le bruit reste un 
motif légitime d’appel au 17, a-t-il rappelé.

Fréquentation : des pointes à près de 50 000 
personnes l’été dernier

Pour mieux identifier les flux de visiteurs, la ville de 
Larmor-Plage a adopté la solution « Flux vision » 
d’Orange. Cette solution permet de disposer d’indicateurs 
statistiques sur la fréquentation, la provenance des 
visiteurs et leurs profils sociodémographiques. Retour 
sur les premiers chiffres de l’été 2019.

Cet été a été marqué par plusieurs pics de fréquentation, 
les 13 juillet, 3, 7, 11 ou 23 août, avec près de 50 000 
personnes présentes ou de passage sur la commune, 
dont en moyenne entre 15 000 et 17 000 excursionnistes 
(présents moins de 5 fois en 2 semaines), environ 10 000 
excursionnistes récurrents (présents plus de 5 fois en 
2 semaines) et entre 5 000 à 9 000 touristes français et 
étrangers. À ces catégories, il faut ajouter les résidents et 
les personnes habituellement présentes.
Les excursionnistes récurrents proviennent en majorité du 
Morbihan, et entre 40 % et 60 % des excursionnistes sont 
domiciliés en Bretagne et en Loire-Atlantique. Pour ce 
qui concerne les touristes étrangers, ils viennent d’abord 
d’Allemagne, puis du Royaume-Uni, des Pays-Bas, de la 
Belgique et de l’Espagne. 

Danielle Hiblot 
Adjointe à la sécurité et 
aux affaires générales 
auprès du personnel
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Farniente !

Parcours photo 
«Regards»

Feu d’artifice14 août 

Marchés nocturnes

Garden Kids

Jazz In Larmor

Académie de 

Cuivres et percussions

Orchestre Génération14 juillet

Forme à la plage

Les soirées estivales

La Biblio-Plage
Funky Style Brass

Les marchés

TOURISME

Mon été à Larmor-Plage
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Contrat d’attractivité touristique  
les 4 axes du programme d’investissements
La candidature de la ville de Larmor-Plage a été retenue par le conseil départemental du Morbihan pour bénéficier 
d’un dispositif de soutien aux investissements : le contrat d’attractivité touristique. La ville pourra ainsi bénéficier 
pendant 4 ans d’une aide du département. Montant des investissements prévus : 4 millions €, dont 750 000 € d’aides 
financières départementales.

À l’occasion de la séance du conseil municipal du 10 juillet, le plan d’actions touristiques réalisé par la ville a été adopté. Il a été défini 
sur la base des enseignements de l’étude menée par Protourisme, dont les premiers retours ont été présentés dans le magazine 
municipal n° 34. Un programme d’actions a ensuite été coconstruit avec les acteurs de la commune et le comité de pilotage. 

Ce programme a été validé par le conseil départemental le 26 septembre dernier. Il ouvre la voie à un cycle de 4 millions € 
d’investissements visant à améliorer le cadre de vie des Larmoriens et l’attractivité touristique de la commune.

Un programme d’investissements en 4 axes

Ce plan d’action touristique se décline en 4 axes et 10 fiches « action » qui détaillent les objectifs poursuivis, les aménagements 
prévus et leur coût, ainsi que les partenaires financiers et techniques.

Axe 1

Un cadre de vie et de loisirs 
agréable, qualitatif et 
rassurant.

Parmi cet axe de travail, on 
trouve le réaménagement 
de lieux symboliques de la 
commune et de « vitrines 
touristiques » comme la 
promenade de Port-Maria, 
la pointe des blagueurs et le 
petit port, le linéaire côtier de 
Toulhars et la place de l’Église.
Il s’agit notamment de 
faciliter l’accessibilité de ces 
lieux, de limiter les conflits 
entre piétons, cyclistes et 
automobilistes, de déployer de 
nouveaux dispositifs lumineux, 
d’améliorer la gestion des 
déchets et de mettre en valeur 
ces cheminements côtiers.

Axe 2

Des circulations facilitées et 
sécurisées (mobilités douces 
et vélo).

Pour pallier les difficultés 
identifiées en la matière, 
notamment pour la pratique 
du vélo, les principaux 
itinéraires seront aménagés 
et sécurisés en lien avec le 
plan vélo communal. Il s’agira 
également d’améliorer les 
connexions entre les différents 
pôles touristiques. Du mobilier 
de service pour les usagers 
sera installé : consignes à 
vélo, aire de gonflage… Enfin, 
les conditions d’accueil des 
personnes à mobilité réduite 
seront améliorées.

Axe 3

Des activités de découverte et 
de loisirs pour tous.

Afin d’enrichir l’offre de 
loisirs locale, il est prévu 
de créer une aire de jeux 
d’envergure (1000 m2 avec 
4 zones par tranches d’âge) 
ainsi qu’un espace scénique 
ouvert et de plein air sur le 
futur Parc de l’océan. Sur le 
toit du blockhaus de la pointe 
de Toulhars, un espace santé/
bien-être sera équipé de 
modules et d’équipements 
pour des séances d’équilibre 
(pour les enfants), de fitness et 
de cardio-training… avec une 
vue à 360° notamment sur la 
mer.

Axe 4

Des aménagements, des 
équipements et des services 
maximisés.

Cet axe de travail vise à 
apporter de la cohérence 
et une image qualitative à 
la commune sur les lieux 
les plus fréquentés. On y 
trouve la réactualisation de 
la signalétique touristique 
ainsi que le renouvellement 
du mobiliser urbain (assises, 
poubelles, cendriers…).
La création d’aires de 
stationnement et de services 
pour les camping-cars est 
également prévue. On note 
aussi de petits aménagements 
pratiques tels que des consignes 
de plage ou une webcam sur le 
littoral de Toulhars (très utile 
aux surfeurs pour vérifier l’état 
des vagues).

Jean-Paul Penverne 
Adjoint aux grands travaux, 

littoral, environnement



Quand faire votre démarche ?
Déposez votre demande d’inscription jusqu’au :
vendredi 7 février 2020. 

J’ai 18 ans avant le 22 mars 2020
Vérifiez que votre inscription d’office sur la liste électorale de 
Larmor-Plage est effective avant le 7 février 2020.

Je suis nouveau Larmorien
Demandez votre inscription pour pouvoir participer aux 
scrutins à Larmor-Plage.

J’ai changé d’adresse à Larmor-Plage
Déclarez votre changement d’adresse pour recevoir votre 
carte électorale à votre nouveau domicile et voter au plus près 
de chez vous. 
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Les élections municipales 
Les 15 et 22 mars 2020
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. L’inscription est automatique pour les jeunes 
de 18 ans. En dehors de cette situation, l’inscription sur les 
listes doit faire l’objet d’une démarche volontaire.

Comment faire votre démarche ?

S’inscrire sur les listes électorales

• En mairie, munissez-vous de :
- une pièce d’identité
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois
- si vous habitez chez vos parents, présentez une 
attestation des parents sur papier libre, ainsi 
qu’un justificatif de domicile des parents.

• Sur internet : www.service-public.fr (via un 
compte France Connect). 
Sur le site, cliquez sur « Services en ligne 
et formulaires » puis sur « Demander son 
inscription sur les listes électorales » puis sur 
« Accéder au formulaire ».

• Par courrier : téléchargez le formulaire Cerfa 
n°12669*02 et adressez-le par voie postale 
accompagné des pièces justificatives de domicile.

Où je vote ?
La commune est répartie en 8 bureaux de vote, ouverts de 8h à 18h.

n°1 n°2 n°3 n°4

n°5 n°6 n°7 n°8

Salle des 
Mariages

Salle du 
Conseil Municipal

Salle des
Algues

Salle des
Algues

Salle des
Algues

Salle
Ar-Ménez

Salle
Ar-Ménez

Salle des 
Saisies

Voter par procuration

Si vous ne pouvez pas vous déplacer ou être présent dans 
votre commune d’inscription électorale, vous avez la 
possibilité de confier un mandat à un autre électeur inscrit 
dans la même commune que vous. Ce dernier votera en 
votre nom.

Nouveau • Mise en ligne du formulaire de vote par 
procuration

Vous pouvez désormais remplir le formulaire Cerfa de 
demande de vote par procuration sur votre ordinateur sur 
service-public.fr, l’imprimer et l’apporter à une autorité 
habilitée. 

La démarche se fait, dans tous les cas, au commissariat 
de police ou au tribunal d’instance de votre domicile ou de 
votre lieu de travail.

La présentation de la carte électorale est conseillée.
La présentation d’une pièce justifiant l’identité est obligatoire.

Que faut-il présenter au moment du vote ? 

• Pour tous renseignements
Mairie de Larmor-Plage • Service accueil état-civil
02 97 84 26 26
etat-civil@larmor-plage.com



Larmor autrement
Aménagement du Plateau Menez Ouest : une consultation 
publique passée sous silence !!

Le projet prévoit sur 4,9 hectares, l’aménagement de 416 
logements, dont 166 sociaux.

Une procédure de consultation de la population par voie 
électronique, a été mise en place du 22 Mai au 24 Juin 2019 
par la Mairie de Larmor-Plage, pour prendre connaissance du 
projet, et transmettre d’éventuelles remarques et observations.
Seulement  3 avis sur internet : un favorable, un défavorable et 
des questions de notre groupe Larmor Autrement.
Ce projet d’aménagement de plus de 400 logements est 
sans précédent sur la commune ; il aurait dû bénéficier 
d’une communication large et accessible. Mis à part la 
parution d’articles sur ce sujet dans la presse régionale, la 
communication municipale fut inexistante :
- Aucune information dans le magazine municipal paru le 01 
Juin 2019. 
- Lien difficilement accessible sur le site internet de la ville.
- Manque de visibilité des panneaux annonçant les dates et les 
modalités de la procédure.

L’avis de Larmor Autrement : au-delà de la communication 
municipale défaillante sur ce dossier, et en complément des 
recommandations de la MRAE (Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale), de nombreuses interrogations demeurent 
sur l’environnement, les déplacements, les transports et la vie 
sociale.
Nous restons à votre disposition pour vous communiquer 
l’intégralité de nos observations.

Conseil municipal du 9 Octobre 2019 : 
Mise en place des « zones 30 »

En Mars 2017, la société ASCODE a été mandatée pour réaliser 
un plan de circulation et de stationnement, pour un montant de 
17 874 € TTC. En Février 2018 une nouvelle étude concernant la 
signalisation a été signée par le maire  pour un montant total de 
36 360 € TTC.
En Décembre 2017, après diagnostic sur la commune, la société 
ASCODE a restitué ses propositions.
2 ans  plus tard, aucun aménagement concret dans le paysage 
de la voirie municipale, mise à part le cafouillage de la 
piétonisation de la place Notre Dame, en Décembre 2018. 
Au conseil municipal du 9 Octobre 2019, nous avons validé le 
projet de mise en œuvre de « zones 30 » sur la commune. Notre 
vote est motivé par nos travaux  « Des trajets en toute sécurité 
pour tous » et de fait, par le souhait de réduire la vitesse des 
véhicules motorisés, de faciliter la traversée des piétons et de 
sécuriser la pratique du vélo. 
Nous avons interpellé les élu.e.s de la majorité sur le planning 
prévisionnel de mise en œuvre, les priorités définies et la 
finalisation du double sens cyclable. Aucune réponse précise 
à nos interrogations. A défaut d’avoir été consultés, les 
Larmoriennes et les Larmoriens doivent pouvoir s’exprimer et, 
en toute logique, nous avons demandé la tenue d’une réunion 
publique.

Marie-France Normant, Laurence Salette, Christine Boissonnet, Jean-
Claude Le Roux
Contact : mf.normant@orange.fr ou 06 78 66 96 44
Site internet : larmorautrement.fr
Par courrier : groupe Larmor Autrement Mairie de Larmor-Plage
Exceptionnellement, prochaine permanence le samedi 9 Novembre de 
10h à 12 heures au colibri (Toulhars)
Permanence des élu.e.s le 1er Samedi de chaque mois au colibri 
(Toulhars)

Mieux vivre à Larmor-Plage

TRIBUNE POLITIQUE
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Le dernier conseil municipal était l’occasion de se pencher 
sur quelques dossiers sans enjeux majeurs : le transfert  
de notre compétence à gérer le choix d’attribution des 
logements sociaux, la désignation d’un adjoint au sport 
mais aussi l’occasion comme l’a fait Larmor Autrement de 
rappeler la nécessaire vigilance que nous devons avoir si un 
conflit d’intérêt se présente lors d’un vote.

Ce fut aussi et surtout, à l’image de ce mandat au final, un 
dialogue impossible entre la majorité et l’opposition (Larmor 
Autrement). 

Quel spectacle ! Demandons-nous si c’est ce que souhaitent 
les habitants de notre commune comme modèle de 
concertation !

À l’époque où la société civile (et politique) parle beaucoup 
de co-construction dans l’élaboration de ses modèles et 
programmes, nous restons à Larmor-Plage sur un schéma 
dépassé d’opposition et de non-dialogues entre une majorité 
en bout de course et une opposition enfermée dans sa logique.

La fin des partis dits classiques ou l’émergence des 
Écologistes aux dernières élections européennes devraient 
plutôt nous inciter à réfléchir sur notre modèle de démocratie 
locale et sur la façon dont on peut travailler ensemble.

Il devient urgent de changer notre façon de faire.

Gérard Pinguet et Sébastien Desbois
(Mieux vivre à Larmor)



24 
nov.

à 17h

Saison théâtrale de l’Amicale Laïque

Tarzan Boy de Fabrice Melquiot
Spectacle - Salle des Fêtes
Tarif : 8 €

Par l’atelier « Les Rêveurs » de Plateau en toute 
liberté, mise en scène de Aurélie Masselot. 
Entre fragments de vie et fictions, Tarzan Boy évoque 
les années 1980 à Modane, « le temps de l’adolescence, 
le passage délicat à l’âge qu’on dit adulte ». 
Textes et chansons se complètent et renvoient à 
l’adolescence de chacun.

La Colonie de David Arnaud
Théâtre - Salle des Fêtes
Tarif : 8 €

« La Colonie » de Marivaux par la troupe de théâtre  
Les Clameurs de l’Estran de Larmor-Plage, mise en 
scène de David Arnaud. 
Un groupe d’hommes et de femmes d’un pays vaincu, 
contraint de se réfugier sur une île au milieu de 
nulle part, procède à l’élection de deux nouveaux 
gouverneurs. Mais les femmes n’acceptent plus de 
vivre sous la dépendance des hommes et décident 
d’établir aussi des lois abolissant le mariage et toute 
forme de servitude. 
Pièce féministe de Marivaux, 40 ans avant la Déclaration 
des Droits de la Femme d’Olympe de Gouges.

2
fév.
à 17h

L’antichambre 
de Jean-Claude Brisville
Théâtre - Salle des Fêtes
Tarif : 8 €

« L’Antichambre » de Jean-Claude Brisville par la 
compagnie Pré en Bulles, mise en scène par Luc 
Grenon. 
Depuis près de 40 ans, Mme de Deffand règne 
brillamment sur son salon littéraire. Tout bascule 
avec la venue d’une jeune lectrice, Mlle de Lespinasse, 
dont la jeunesse, la liberté d’esprit et l’érudition 
séduisent philosophes et savants. 
Rivalité, conflit de visions du monde, ascension et 
déclin, ou quand l’histoire de deux figures marquantes 
du 18e siècle et l’histoire des idées s’entretissent.

1er

mars
à 17h

• Renseignements : Amicale Laïque 
02 97 84 26 91 – allp56260@gmail.com
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Quand la 
magie de Noël  
se répand dans 
toute la ville...

Boîte aux 
lettres

Dépose ta lettre au 
Père Noël dans la boîte 

installée sur la place 
Notre-Dame. N’oublie pas 

d’indiquer ton prénom, 
nom et adresse pour 

recevoir une réponse...

14h à 18h
Ateliers
jeux
animations 
Esplanade des Algues

18h30
Feu d’artifice 
Conte de Noël 
Place Notre-Dame

Mercredi 18 
Décembre

www.larmor-plage.bzh

Concours de 
dessin

« Dessine ton plus beau 
Père Noël ». 

Jusqu’au 15 décembre, 
glisse ton dessin dans une 

enveloppe, et dépose la 
dans la boîte aux lettres 

du Père Noël.

Illuminations

En décembre, 
à la tombée de la nuit, la 
ville brille de mille feux. 

De nouvelles décorations 
sont à découvrir...

Spectacle
de Noël

Vendredi 13 décembre 
à 18h, à la médiathèque.

« Le Noël de Félix 
et Croquette »

Toute la magie de Noël 
dans un spectacle festif et 

interactif. 

Arrivée du
Père Noël

Dimanche 22 décembre
à 17h, au port de Kernével.

Quelques jours avant sa 
tournée officielle, le Père 
Noël fera son apparition...
Organisé par l’association 

« Pêche plaisance 
Larmor-Plage ».

Noël à la 
Plage

Mercredi 18 décembre
de 14h à 18h, à la salle des 

Algues. La ville organise 
une fête chaleureuse et 

conviviale. Un programme 
d’activités variées 

destinées aux enfants ! 
À 18h30, rendez-vous 

place Notre-Dame pour le 
traditionnel feu d’artifice 

et conte de Noël.

Réveillon de la 
St Sylvestre

Mardi 31 décembre
à 20h, à la salle des 
Algues. Animé par 
l’orchestre Richard 

Mickaël. Organisé par 
le comité des fêtes de 

Larmor-Plage.

Concert du 
Nouvel An

Dimanche 12 janvier
à 15h, à la salle des Algues.
L’orchestre des Sapeurs-

Pompiers du Morbihan 
célèbre la nouvelle année 

en rythme.
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14h à 18h
Ateliers
jeux
animations 
Esplanade des Algues

18h30
Feu d’artifice 
Conte de Noël 
Place Notre-Dame

Mercredi 18 
Décembre

www.larmor-plage.bzh
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Exposition 
Printemps Photo Passion #14

• Galerie de l’Hôtel de Ville de Larmor-Plage
Du mercredi au samedi de 15h à 18h

Dimanche de 10h à 13h et de 15h à 18h
Lundi 13 avril et vendredi 1er mai de 15h à 18h  

• Médiathèque
Horaires d’ouverture.

• Ville de Larmor-Plage
Service communication 

événements et vie associative
02 97 84 26 33

culture@larmor-plage.com

26
Les Rouleaux de Printemps
Baignade printanière collective

avril

14ème rendez-vous larmoriens avec la photographie en 
2020 à la Galerie de l’Hôtel de Ville et à la Médiathèque.

• Commissaires d’exposition : Jean-Philippe Canard, 
Christian Belleux, Bernard Combe
• Administratif et Communication : Nicole Thieffry
• Contact exposition : jeanphilippecanard@gmail.com
06 18 17 38 21

Dim.

Plage de Port-Maria, 14h30

Danses tahitiennes & zumba.
T-shirts, crêpes et boissons offerts à tous les participants.

Inscriptions sur place à partir de 14h.

• Contact 
Service communication, événements et vie associative

02 97 84 26 52 
communication@larmor-plage.com

Plus d’informations sur www.larmor-plage.bzh

mai

avril
du 4
au 3

Toujours le même objectif, proposer une photographie 
éclectique, variant les sujets, les regards et les techniques.
L’acte photographique «presser le bouton» n’est pas une 
fin en soi. L’important est le message et l’émotion que l’on 
souhaite faire partager.

Les photographes présenteront des œuvres qui ne seront pas 
une simple copie conforme du réel, mais leurs interprétations, 
autant à la prise de l’image, par l’instant choisi, le cadrage, 
la distance et l’angle de vue qu’au tirage qui matérialise le 
projet de création.

Pendant la durée de l’exposition, les photographes pourront 
vous présenter leurs travaux et répondre à vos interrogations.

Des visites scolaires sont organisées pour les écoles de 
Larmor-Plage et ouvertes à d’autres écoles sur demande. 
Les visites sont animées par les photographes exposants.
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Ciné-conférences 
Connaissance du monde 
Programme de la saison  
2019-2020

• Salle des Fêtes de Larmor-Plage.
• Tarif plein : 6 € -  Tarif réduit : 3 €
Billets en prévente au service communication, 
événements et vie associative
02 97 84 26 52 
communication@larmor-plage.com
Plus d’informations et bandes annonces sur 
www.larmor-plage.bzh

Brigitte Mélin 
Première adjointe culture, 

communication, tourisme et 
associations culturelles

A l’écran : un film • Sur scène : l’auteur

Le concept unique d’une rencontre entre le public et la 
passion d’un voyageur ! Connaissance du Monde vous 
propose de partager des aventures captivantes avec ceux qui 
les ont vécues. Découvrez à l’écran les terres lointaines que 
vous rêvez de visiter et la vie des hommes et des femmes de 
l’autre bout du monde.

Mercredi 20 novembre 2019, 14h30

«Le Portugal» 
De terre et d’océan.

«La Croatie» 
Un trésor en Méditerranée.

Mercredi 22 janvier 2020, 14h30

Mercredi 18 mars 2020, 14h30

«Patagonie» 
A la lisière du monde.

«Costa Rica» 
En quête d’un Eden.

«Splendeur des lacs italiens» 
De la Lombardie à Venise.

Mercredi 11 décembre 2019, 14h30

Mercredi 12 février 2020, 14h30

ÉVÉNEMENTS
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La boîte à aider : une réponse multiple 
aux souffrances psychiques 
Au départ, une idée simple, rassembler les thérapeutes en un seul endroit 
pour proposer aux patients une prise en charge pluridisciplinaire. Au final, sept 
boîtes à aider ont déjà vu le jour en Bretagne. La maison mère lorientaise est 
désormais installée à Kerhoas.

Pour Brigitte Mary, la fondatrice, l’enjeu était de pouvoir réunir les thérapeutes 
cliniciens et les psychopédagogues autour des patients souffrant de mal-être, 
de phobies ou présentant des troubles du comportement. Cette unicité de lieu 
facilite la prise en charge du patient et offre aux thérapeutes la possibilité 
d’échanger et de mieux collaborer.
La première consultation est gratuite et permet d’orienter les patients vers 
les spécialistes susceptibles d’alléger leurs maux. La boîte à aider de Larmor-
Plage s’oriente vers la parentalité, les personnes dites atypiques et les violences 
psychiques et physiques, cependant toute souffrance, toute demande est écoutée 
et accompagnée.
Les 1er et 3ème lundis de chaque mois à 19 h, une conférence santé est proposée. 
Prochain « lundi de la santé », le 24 novembre, sur la maladie de Crohn, les 
maladies dégénératives et l’endométriose.

Un nouveau Terminus 
place Notre-Dame 

Entièrement relooké, le Terminus a rouvert ses portes le 17 octobre dernier. 
Après 30 ans d’expérience dans la restauration, Marc Le Floch, son nouveau 

propriétaire, est enchanté de s’installer à Larmor-Plage.

Après avoir vendu son restaurant « Au bouche à oreille » à Lorient, Marc Le 
Floch a repris le Terminus à l’automne pour une nouvelle aventure en bord de 
mer. Après travaux, le lieu est désormais plus chaleureux, avec un comptoir 
rhabillé et un nouveau mobilier design sur des tons gris et taupe. En cuisine, le 
chef Franck a repris les commandes des fourneaux qu’il avait laissés en 2016, 
aidé de Béatrice, tandis qu’Odile et Morgane sont au service en salle et au bar.
De 12 h à 15 h, le Terminus propose une cuisine traditionnelle, « du fait 
maison » : menus du jour à l’ardoise et à la carte, ainsi que des plats à thème 
tous les jeudis sans oublier le « couscous » le dernier vendredi du mois. Côté 
bar et brasserie, de nombreux vins de qualité sont servis au verre, et bières à la 
pression pour accompagner vos plats. À l’heure de « l’apéro », des rillettes de 
Groix et Nature et des planches de charcuteries et de fromages sont proposées. 
L’après-midi, le Terminus se transforme en salon de thé avec pâtisseries 

maison et cocktails chauds, et en glacier pendant l’été.

Dream Boat Club : 
le “Airbnb” du nautisme 

Créé par le groupe Dream Yacht Charter, n° 1 mondial de la location de bateaux, Dream Boat Club, qui vient 
d’ouvrir une antenne à Kernével, propose de naviguer sans contraintes. Plus besoin d’acheter un bateau 

pour profiter de la mer, il vous suffit de choisir une des 3 offres d’abonnement proposées. 

Présent dans 20 ports en Europe et quelques îles, Dream Boat Club met à la disposition de ses clients une large 
flotte de bateaux neufs. Pour l’antenne de Kernével, il s’agit d’un semi-rigide et d’un coque open Bénéteau.

L’une des originalités de l’offre est la dématérialisation du concept : pas de caution, pas de contrats de sorties, 
que du plaisir… Les charges d’exploitation (assurance, place au port, entretien, réparation) sont assurées par 
Dream Boat Club. Selon la formule d’abonnement adoptée, les membres peuvent louer dans n’importe quelle 

antenne du Club s’ils changent régulièrement de bassins de navigation.

• Dream Boat Club
Port de Kernével

06 80 66 06 21 
lorient@dreamboatclub.com

www.dreamboatclub.com   

• Le Terminus
3 place Notre-Dame

Hors saison, ouvert du lundi au vendredi de 7h15 à 20h 
le samedi de 8h à 15h et le dimanche de 7h à 19h

Durant l’été : 
service brasserie et bar en soirée 

de mi-juillet à fin août 

• La boîte à aider 
1 rue Quélisoy-Village, immeuble agora 
ZA de Kerhoas 
02 97 24 90 74
https://laboiteaaider-lorient.com/
contact@laboiteaaider.com 

Marie Fortin, praticienne en 
libération émotionnelle et chargée de 
projets, Brigitte Mary, fondatrice, et 
Emmanuelle Legrix, sophrologue.
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Chez Alice massage : 
offrez-vous un instant de bien-être
Après de nombreux voyages autour du monde où elle a su 
parfaire ses compétences pendant 12 ans, Alice Proffit a choisi 
d’installer son centre de soins et de massages à Larmor-Plage. 

Si les soins prodigués n’ont pas de but thérapeutique, la mine 
enjouée des clients en dit long sur le bien-être procuré… Ici, 
les séances sont personnalisées en fonction des besoins de 
chacun : massage (relaxation du dos, gommage massant, massage 
thaïlandais aux huiles chaudes, lift du visage…), soins visage 
(kinéplastie de Françoise Morice), soins silhouette et fermeté.
Récemment aménagé avec goût, le centre de soins d’Alice abrite 
également un sauna finlandais privatif pour une ou deux personnes. 
Soins à la carte à partir de 40 €. Cartes cadeaux disponibles.

Hispana Gourmet : 
épicerie fine espagnole

Installée au 2 boulevard de Toulhars depuis fin fuillet, Ana 
Prieto-Muriel vous propose le meilleur de son Espagne : 
charcuterie, huiles d’olive, conserves, fromages, pinchos et 

tapas, vins et cava… De quoi réveiller vos apéritifs !

Ana s’appuie sur son réseau de producteurs pour garnir sa 
boutique de spécialités espagnoles qui évoluent au fil du 
calendrier des fêtes traditionnelles. Un large rayon de vins vous 
fera découvrir les différents terroirs espagnols. Et accompagner 
comme il se doit soubressade et pata negra. Ana compose à 
la demande des plateaux de charcuterie et de fromages pour 
vos événements, mais également des coffrets cadeaux et des 
paniers gourmands. Un samedi par mois, elle organise une
dégustation où l’on croise hispanophiles et hispanophones. 

La Passe Sud : crêperie et salon de thé 
Premier restaurant de la promenade de Port Maria, la Passe Sud a 
changé de gérants depuis la fin mai. Ils vont mettre à profit l’hiver pour 
tester une nouvelle carte et de nouveaux producteurs locaux, avant des 
travaux prévus en janvier 2020. 

« Ravis » de leur première saison, Anna Crépeau et Eric Bienvenu, 
les nouveaux gérants, s’attèlent désormais à leur nouvelle carte 
avec un souhait : faire plus appel aux producteurs locaux, comme Ty-
producteurs ou la laiterie de Kerguillet. Pour tester leurs nouvelles 
créations, il faut essayer les crêpes du moment comme la skipper : 
chèvre, confit d’oignons et de figues maison, salade, noix.
Viendra ensuite le temps des travaux en janvier pour une réouverture 
lors des vacances d’hiver. L’occasion de mettre en place une ambiance 
plus cosy propice à d’autres dégustations : carte de thés « Délicieux 
instants » produits dans le Maine-et-Loire, chocolat chaud à l’ancienne 
ou encore pâtisseries maison. Un point de vente de crêpes à emporter 
sera également aménagé.

 • Hispana Gourmet
2 boulevard de Toulhars

Ouvert du jeudi au dimanche de 9h30 à 13h et de 15h à 19h 
le dimanche de 9h30 à 13h

02 56 54 20 38 - hispanagourmet@gmail.com 
Facebook : HispanaGourmet 

• Chez Alice Massage
10 avenue du Général de Gaulle
06 73 15 09 73 
chezalicemassage@gmail.com  
www.chezalicemassage.fr  

• La Passe Sud
3 promenade de Port Maria

Ouverture en continu 
pendant les vacances scolaires (7 jours / 7)

02 97 33 70 59
lapassesud@gmail.com

Facebook : La Passe Sud
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NOVEMBRE 2019        MAI 2020
Agenda

VEN 29 ET SAM 30 NOVEMBRE

TOURNOIS DE PÉTANQUE EN 
DOUBLETTE
Pointe de Toulhars
8 € par équipe

SAMEDI 30 NOVEMBRE

THÉÂTRE « MIGRAAAANTS »
Organisé par Les clameurs de l’Estran
Salle des Fêtes, 20h30
Tarif : 7 € 

SAMEDI 7 DÉCEMBRE 
 
EXPO-VENTE DES OBJETS 
D’ARTISANAT LOCAL
Réalisés par les associations larmoriennes
(ASCA Patchwork, Dentelles An Arvor, Artistes 
de Larmor-Plage…)
Salle des Fêtes, de 10h à 17h
BAIN EN MER &
VENTE DE SOUPE ET GÂTEAUX
Les Étoiles de mer
Plage de Port-Maria, 11h
 

Le CCAS recherche 
des bénévoles les 
29 et 30 novembre 
pour assurer 
quelques heures de 
permanence pour 
réceptionner les dons.
02 97 84 26 29

Téléthon de
Larmor-PlageTéléthon de
Larmor-Plage

Tous les bénéfices
seront reversés

au Téléthon

Programme complet sur
www.larmor-plage.bzh

Samedi 7 décembre
2019

    
 

TÉ
LÉ

TH
O

N

     NOVEMBRE
JUSQU’AU JEUDI 2 JANVIER
EXPOSITION MARTINE GUÉGAN
Médiathèque

DIMANCHE 10 NOVEMBRE
CHALLENGE MARIO GATTI
Stade An Arvor, 11h
+
LE PONEY FAMILLE
Centre équestre de Kerguelen, de 16h à 17h15
Tarif : 20 € la séance
+
GRAND JEU D’ENQUÊTE / MURDER PARTY
Centre équestre de Kerguelen, 19h
Tarif : 15 €
+
STAGE DANSE KAS-ABARZH
Salle des Algues, de 14h30 à 17h30

LUNDI 11 NOVEMBRE
COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE 1918
Place du souvenir, 11h
+
CONCOURS KAS-ABARZH
Salle des Algues,  à 9h30 et 14h
Tarif : 5 € l’après-midi
REPAS POT-AU-FEU KAS-ABARZH
Salle des Algues, repas 12h 
Tarif : 15 €

MERCREDI 20 NOVEMBRE
CONNAISSANCE DU MONDE
Ciné-conférence « Le Portugal »
Salle des Fêtes, 14h30
Tarif : 6 € et 3 €

SAMEDI 23 NOVEMBRE
CONGRÈS DÉPARTEMENTAL 
DU COMITÉ DU MORBIHAN
DE PÉTANQUE ET JEU PROVENÇAL
Salle des Algues, 14h

DIMANCHE 24 NOVEMBRE
THÉ DANSANT
Salle des Algues, de 14h30 à 19h
Tarif : 12 €
+
SPECTACLE TARZAN BOY 
de Fabrice Melquiot
Salle des Fêtes, 17h
Tarif : 8 €

     DÉCEMBRE 
JUSQU’AU 15 DÉCEMBRE
CONCOURS DE DESSIN 
« Dessine ton plus beau Père Noël »

DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE 
TROC ENFANT
Salle des Algues, de 9h à 17h
Tarif : 10 € exposants - 1 € visiteurs

MARDI 3 DÉCEMBRE 
JOURNÉE PATCHWORK
Salle des Algues, de 8h à 18h30

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE
LE PONEY FAMILLE
Centre équestre de Kerguelen, de 16h à 17h15
Tarif : 20 € la séance 

MERCREDI 11 DÉCEMBRE 
CONNAISSANCE DU MONDE
Ciné-conférence  « Costa Rica », 
Salle des Fêtes, 14h30
Tarif : 6 € et 3 €

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 
SPECTACLE LE NOËL DE FÉLIX ET 
CROQUETTE
Médiathèque, 18h30
+
CONCERT CHORALE GOSPEL 
« SOUNDS OF FREEDOM »
Église Notre-Dame, 20h30
Tarif : 5 € et gratuit pour les - de 20 ans

DU 13 AU 15 DÉCEMBRE 
PORTES OUVERTES 
ATELIER GÉRARD DE COURCY
27 rue Beg Tal Men, de 11h à 13h et de 15h30 
à 19h30

DIMANCHE 15 DÉCEMBRE
NOËL AVEC LES PONEYS
Centre équestre de Kerguelen, 
de 14h30 à 16h30
Tarif : 20 € la séance
+
CONCERT DE NOËL
CHŒUR LES VENTS DE LA MER
Église Notre-Dame, 17h
Tarif : 10 €

MERCREDI 18 DÉCEMBRE 
HISTOIRES POUR PETITES OREILLES
Médiathèque, 11h
+
NOËL À LA PLAGE
Esplanade et salle des Algues, 
à partir de 14h
+
FEU D’ARTIFICE ET CONTE DE NOËL
Place Notre-Dame, 18h30

DIMANCHE 22 DÉCEMBRE
ARRIVÉE DU PÈRE NOËL EN BATEAU
Port du Kernével, 17h
+
MUSIQUE ET CHANTS DU MOYEN-ÂGE 
À LA RENAISSANCE
Église Notre-Dame, 17h

LUNDI 23 DÉCEMBRE
DON DU SANG
Salle des Algues, de 10h30 à 12h30 et 
de 15h à 18h30

DIMANCHE 29 DÉCEMBRE
LE PONEY FAMILLE
Centre équestre de Kerguelen, de 16h à 17h15
Tarif : 20 € la séance

MARDI 31 DÉCEMBRE 
RÉVEILLON DE LA SAINT-SYLVESTRE
Salle des Algues, 20h
Tarif : 105 €
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BALADE À MOTO 
Association Brittany Falcon Rider, Tarif : 2 €
RANDONNÉE PÉDESTRE DE 10kms
Larmor Rando, Tarif : 5 €

RANDONNÉE À VÉLO
Larmor Cyclotourisme
+
CONCERT « GOSPEL IN PARADISE »
Salle des Algues, 16h
Organisé par le Lions Club Lorient Armor
Tarif : 8 € / 4 € (-13 ans) - Vente des billets sur 
place ou au tabac presse (rue de la plage)
+
TIRAGE AU SORT DE LA TOMBOLA
Les artistes de Larmor
VENTE AUX ENCHÈRES DE 4 MAILLOTS 
DU FC LORIENT
Salle des Fêtes, 17h

REPAS COUSCOUS
Salle des Fêtes, 20h
Tarif : 15 € - Inscriptions chaque mercredi de 
novembre de 10h à 12h, à la mairie.

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE

THÉÂTRE « CHIC ET CHIPS »
Par la troupe «Les écumeurs»
Organisé par le Lions Club Lorient Armor
Salle des Algues, 15h
Tarif : 10 € / 5 € (-13 ans) - Vente des billets sur 
place ou au tabac presse (rue de la plage)

Toute nouvelle action associative au 
profit du Téléthon est la bienvenue.
Centralisation des dons le samedi 7 
décembre à 17h, à la salle des Fêtes.

     JANVIER
DIMANCHE 12 JANVIER
CONCERT DU NOUVEL AN DE 
L’ORCHESTRE DES SAPEURS-POMPIERS 
DU MORBIHAN
Salle des Algues, 15h

MARDI 14 JANVIER
GALETTE DES ROIS DES AÎNÉS
Salle des Algues, 14h30

MERCREDI 22 JANVIER
CONNAISSANCE DU MONDE
Ciné-conférence « La Croatie », 
un trésor en Méditerranée
Salle des Fêtes, 14h30
Tarif : 6 € et 3 €

SAMEDI 25 JANVIER
CONFÉRENCE « La vie à bord des sous-
marins nucléaires dans les années 70 »
Salle des Algues, 18h

     FÉVRIER
DIMANCHE 2 FÉVRIER
THÉÂTRE « LA COLONIE »
Salle des Fêtes, 17h
Tarif : 8 €

DIMANCHE 9 FÉVRIER
THÉ DANSANT 
Salle des Algues, 14h30 à 19h00
Tarif : 12 €

MERCREDI 12 FÉVRIER
CONNAISSANCE DU MONDE
Ciné-conférence  
« Splendeurs des lacs Italiens »
Salle des Fêtes, 14h30
Tarif : 6 € et 3 €

LUNDI 24 FÉVRIER
DON DU SANG
Salle des Algues, de 10h30 à 12h30 et 
de 15h à 18h30

JEUDI 27 FÉVRIER
CONCERT 3BS – BRASS BAND LORIENT 
BRETAGNE SUD
Salle des Algues, 20h

     MARS
DIMANCHE 1ER MARS
RENDEZ-VOUS DES COLLECTIONNEURS
Salle des Algues, de 9h à 18h
+
THÉÂTRE « L’ANTICHAMBRE »
Salle des Fêtes, 17h
Tarif : 8 €

SAMEDI  7 MARS
ANIMATION ST PATRICK
Salle des Algues

DIMANCHE 8 MARS
VIDE DRESSING
Salle des Algues, de 9h à 17h
Tarif : 15 € exposants – 1 € visiteurs

MERCREDI 11 MARS
SPECTACLE POUR ENFANTS
Salle des Fêtes, 15h

DIMANCHES 15 ET 22 MARS
ÉLECTIONS MUNICIPALES 2020
Dans chaque bureau de vote, en fonction du 
quartier de résidence.

MERCREDI 18 MARS
CONNAISSANCE DU MONDE
Ciné-conférence « Patagonie », 
Salle des Fêtes, 14h30
Tarif : 6 € et 3 €

LUNDI 23 MARS
FESTIVAL PÊCHEURS DU MONDE
Salle des Fêtes, 18h

DIMANCHE 29 MARS
THÉ DANSANT 
Salle des Algues, 14h30
Tarif : 12 €

     AVRIL
SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 AVRIL
FESTIVAL DU JEU « LARMOR’PION »
Salle des Algues

DU 4 AVRIL AU 3 MAI
PRINTEMPS PHOTO PASSION
Galerie de l’Hôtel de ville et médiathèque

MERCREDI 8 AVRIL
CHASSE AUX ŒUFS
Parc de Toulhars, 15h30

VENDREDI 10 AVRIL
CONCERT ORCHESTRE D’HARMONIE 
DE LORIENT
Salle des Algues, 20h30

SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 AVRIL
RÉGATE « LES FOUS DU VOLANT »
Plage de Kerguelen

DIMANCHE 12 AVRIL
JOUR DE FÊTE À KERGUELEN
Centre nautique de Kerguelen

DIMANCHE 26 AVRIL
LES ROULEAUX DE PRINTEMPS
Plage de Port-Maria, 14h30

     MAI
DU 4 AU 10 MAI
CONCOURS PEINTURE
Thème « Ombre et Lumière »
Galerie de l’Hôtel de ville

VENDREDI 9 ET DIMANCHE 10 MAI
BROCANTE - VIDE GRENIERS
Parc de l’Océan, de 8h à 19h
Tarif : 2 €

VENDREDI 8 MAI
COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
Place du souvenir, 11h

DIMANCHE 10 MAI
THÉ DANSANT 
Salle des Algues, 14h30 à 19h
Tarif : 12 €

LUNDI 11 MAI
DON DU SANG
Salle des Algues, de 10h30 à 12h30 et 
de 15h à 18h30

DU 15 AU 17 MAI
EXPOSITION « Ateliers de l’ASCA »
Salle des Fêtes, 14h30

DIMANCHE 17 MAI
THÉ DANSANT 
Salle des Algues, 14h30 
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Coups
de cœur

Expositions & Animations
MÉDIATHÈQUE

VENDREDI 27 DÉCEMBRE 
Atelier de création de jouets
de 10h à 12h 
Atelier créatif pour les enfants,
animé par Gwénael Morice.
À partir de 8 ans, sur inscription, 
réservé aux abonnés.

SAMEDI 30 NOVEMBRE 
Atelier de création

Calendrier de l’Avent
de 10h à 12h

Au cours de cet atelier, les enfants 
vont réaliser un calendrier de 

l’Avent avec Aurélie et Réjane. 
Atelier à partir de 8 ans,

réservé aux abonnés.
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MERCREDI 18 DÉCEMBRE 
Histoires pour 
petites oreilles

à 11h
Un moment privilégié où 

les enfants sont invités 
à écouter ensemble des 

histoires tout droit sorties 
d’albums illustrés. 

À partir de 3 ans, entrée libre dans la 
limite des places disponibles.

DU 3 JANVIER AU 27 FÉVRIER 
Exposition de peintures
Laurent Lamare
Artiste peintre autodidacte, il a 
commencé la peinture depuis 10 ans 
environ. De l’acrylique au début, il 
s’est tourné très rapidement vers 
la peinture à l’huile. Son thème de 
prédilection est le paysage urbain.

DÉCEMBRE

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 
Spectacle de Noël
Le Noël de Félix et Croquette
à 18h30
Toute la magie de Noël dans un spectacle 
festif et interactif. Les deux chats, Félix  et 
Croquette attendent Noël avec impatience 
lorsqu’ils apprennent que le Père Noël ne 
pourra pas venir cette année… 
À partir de 3 ans, sur inscription.

DU 5 NOVEMBRE 2019 AU 
2 JANVIER 2020 
Exposition de peintures et de gravures
Martine Guégan
Martine Guégan trouve son inspiration dans la nature 
et surtout le végétal dont la force vitale et la diversité ne 
cessent de la surprendre... 
Ses peintures et ses gravures se situent entre figuration et 
abstraction, entre imagination et sensation.

NOVEMBRE JANVIER



1 • Le vent de la liberté 
De Michael Herbig (DVD, 2019)
1979. En pleine guerre froide, deux familles ordinaires 
d’Allemagne de l’Est rêvent de passer à l’Ouest. Leur plan : 
construire une montgolfière et survoler la frontière. Une histoire 
incroyable. Une histoire vraie.
Entre suspense et aventure, tiré d’une histoire vraie, Le vent de la 
liberté retrace une évasion familiale vertigineuse et cousue main. 
Bien rythmé et plein de rebondissements, le film de Michael 
Herbig jette un regard glaçant sur une RDA totalitaire.

Expositions & Animations
DU 28 FÉVRIER AU 3 AVRIL 
Exposition de peintures 
marines
Frédéric Flanet et 
Jean-Jacques Devismes
Exposition à découvrir pour tous les 
passionnés de la mer.

MERCREDI 15 AVRIL 
Histoires pour 
petites oreilles
à 11h
Un moment privilégié où les enfants sont 
invités à écouter ensemble des histoires 
tout droit sorties d’albums illustrés. 
À partir de 3 ans, entrée libre dans la 
limite des places disponibles.

DU 4 AVRIL AU 3 MAI 
Exposition 
Printemps Photo 
Passion
Rendez-vous annuel des 
photographes.
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DU 5 AU 28 MAI 
Exposition
Société Lorientaise des 
Beaux-Arts
La SLBA est une des plus 
anciennes associations françaises 
d’artistes qui regroupent des 
peintres, sculpteurs, graveurs, 
photographes, amateurs et 
professionnels.

4 • Le cœur de l’Angleterre 
De Jonathan Coe (Roman)
Pour raconter de l’intérieur comment les Anglais en sont arrivés à 
voter pour le Brexit, le romancier Jonathan Coe met en scène une 
galerie de personnages, que nous avions déjà rencontrés dans deux 
de ses précédents romans Bienvenue au club et Le cercle fermé. 
On retrouve ces personnages entre 2010 et 2018. Le pays est alors 
littéralement scindé en deux. La question du Brexit met en lumière 
les difficultés sociales : la paupérisation, l’immigration mais aussi le 
sentiment de nostalgie d’un pays qui regrette son empire perdu.
J. Coe décrit aussi la rupture entre la capitale et la province, entre les 
intellectuels, les classes supérieures et les classes populaires. 
Un roman passionnant qui offre une description implacable de la 
société anglaise actuelle. Une très belle écriture non dénuée de 
douceur et d’une bonne dose d’humour.

3 • Les faits et gestes de la famille Papillon – T. 1. 
Les exploits de grand-papy Robert 
De Florence Hinckel (Roman jeune à partir de 10 ans)
Chez les Papillon, le geste le plus anodin provoque des effets 
bénéfiques sur le monde, que ce soit la fin d’une guerre ou une 
invention révolutionnaire. Un simple changement de dentifrice 
dans la famille pourrait vous faire gagner au loto ! Eva, 13 ans, 
découvre qu’elle va hériter du pouvoir familial et des lourds 
secrets liés à son don.
Un roman qui met en scène une famille fantasque, les Papillon, et 
leurs aventures loufoques.

2 • Du Big Bang au vivant 
De Denis Blacquière et Iolande Cadrin-Rossignol  
(DVD, 2019)
Ce documentaire retrace les découvertes scientifiques sur 
l’Univers, notamment sur les étoiles, les galaxies, les trous noirs. 
Hubert Reeves et Jean-Pierre Luminet nous font également part 
du fonctionnement du cosmos, de l’apparition de la vie sur la 
Terre et de vies potentielles sur d’autres planètes.
Un documentaire passionnant, à la portée de tous, qui nous 
permet de comprendre l’Univers dans lequel nous évoluons.

xxxxxx

À la médiathèque, vous pouvez vous connecter 
gratuitement à internet.

Sur présentation d’une pièce d’identité, le personnel vous 
fournira un code d’accès (valable une heure par jour) 
utilisable sur votre PC, smartphone, ou l’un des 4 postes 
de la médiathèque.

FÉVRIER AVRIL

MERCREDI 19 FÉVRIER 
Histoires pour petites 
oreilles
à 11h
Un moment privilégié où les 
enfants sont invités à écouter 
ensemble des histoires tout droit 
sorties d’albums illustrés. 
À partir de 3 ans, entrée libre dans 
la limite des places disponibles.

Brigitte Mélin 
Première adjointe culture, 

communication,  
tourisme et associations 

culturelles

MÉDIATHÈQUE

MARS MAI

JEUDI 20 FÉVRIER
Atelier mangas
de 14h à 15h30
Rencontre autour de 
l’univers des mangas, 
échange des coups de 
cœur.
À partir de 11 ans, sur 
inscription, réservé aux 
abonnés.



Lettre d’information

Les actualités larmoriennes 
directement dans votre 
boîte mail !

Abonnez-vous sur le 
site internet de la ville
www.larmor-plage.bzh
Page d’accueil «Je m’inscris à la newsletter»

Un concentré
d’informations pratiques

dans la poche !

À télécharger :
Ville de Larmor-Plage

Application mobile

Service communication, événements et vie associative
communication@larmor-plage.com • 02 97 84 26 52

Restez connecté à la 

ville de Larmor-Plage !
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